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PÉCHEUR CÔTIER,
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(FLANDRE OCCIDENTALE — BELGIQUE),

OUVRIER-PHOF'UIKTAIIŒ,

DAXS LE SYSTÈME DES ENGAGEMENTS VOLONTAIRES PERMANENTS,

I)"aPRÈS les RENSEIGNEMENTS RECUEILLIS SUR LES LIEUX EN JUILLET 188Ô .

PAR

M. Victor Braxts,

professeur d'cconomie politique de l'Universit-:- catholique de Louvahi,

secrétaire perpétuel de la Société belge d'économie sociale (1).

OBSERVATIONS PRÉLIMIXAIRES

DÉFINISBANT LA COXDITIOX DES DIVERS MEMBRES DE LA FAMILLE.

DÉFINITION DU LIEU, DE L'ORGANISATION INDUSTRIELLE
ET DE LA FAMILLE.

ÉTAT DU SOL, DE l'iNDLSTKIE ET DE LA POPLLATION.

La famille décrite dans cette monographie habite Heyst-siir-mei-, pe-

tite localité maritime située à rextrémité du littoral belge de la Flandre

occidentale. Un chemin de fer la relie vers l'ouest à Blankenberghe.

distant de 10 kilomètres, et de là, à Bruges, chef-lieu de la province.

Du coté de Test, en suivant la dune, on trouve le village de Knocke.

avec lequel Heyst communique par une chaussée et une digue qui

continuent jusqu'au Z\vyn, embouchure de l'Escaut.

(1 i La monograptiie du Pêcheur côtior d'Hevst a été présentée à la Société bnlj^c

(récoiioniie sociale, qui a consacré à la discuter la séance du 17 février I88f;.
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\é Exposé (le In situation tin Uinjaunn: diM ril ainsi It-liil ilii -ul (laii~

la conlrrc : < l.i [larlic dr: l-i iikt <lii Nord «jui baigne celle côte est

|itMi |»rtilVm<l<'. luQ })/af/c, ((tmiKtsre de sable quarlzcux cl de débris

lali-aires de c<>(|nillc- , plonfie dans la mer suivant un plan inclint''

d lUH^ allui"' Inrl dniicc. l'u'' rangée de collines appelées dunes, règne

II' Umg di- la nUT du Nni-d cl lorme une véritable barrière c<»nlre le-

Dois, depuis Adcnkt'rke ju^pi'à Knocke. Celte barrière natunllc.

d'une liauleur cl d'une laigcur très variables, n'a pas toujoiu-.-

été assez puissante pour arrêter les flots de la mer. Au qualorzièmi'

siècle, le duc Jean sans Peur fit construire, en arrière et contre la

ligne des dunes, une digue de sûreté qui porte son nom et qui est

enc(jre très visible entre Blankenberghe et Knocke. La formation des

ilunes est due à l'accumulation des sables que le vent de mer enlèv».'

de la plage à marée basse et pousse vers la terre ferme. Les dune>

sont à peu près stériles, car elles ne produisent que le loyat (plante

lierbacéo Iraçantei et quelques maigres plantes. Des essais se font

sur un grand noud>re de points de noire littoral jiour boiser le>

dunes et arrêter leur marche (1). »

On n'est pas éloigné de la région dite des polders, c'est-à-dire 'les

terrains marécageux menacés des invasions de la mer et défendus

(•outre elles par des travaux d'art fort anciens. Les habitants de la

Flandre ont fi»riné de liés bonne heure des associations pi air ()ro-

léger leurs terres contre la mer. Ces associations, sous le nom de

iva(erin(jues, existent aussi dans l'intérieur du pays pour tous les tra-

vaux de di'sséclu'inenl. Ces syndicats, vieilles yildcs nationales, sub-

>i>lent encore. La constitution belge les consacre et un décret impé-

rial de 1811 sert de loi organique à notre régime des polders (:2).

Ces terres basses et humides sont fertiles, et cnnstituent d'impor-

lanles con(|uètes dont les travaux d'art, en Belgique et en Hollande,

j)résentent un grand intérêt.

La valeur du terrain dans la commune est très variable, et diflerc

iiaInri'Ili'MiiMil d'après les terres sablonneuses ou les terres fortes.

Le> premièi'es sont eu grande partie du domaine public. Longtenq^>

elles ont été sans valeur. Elles se relèvent sur la partie de la digue

occupi-e pai- des étrangers, .Ailleurs, elles -<ont encore vagues : une

(1) Ej-iKisr i\i' ls<il a is::, |iiiliiii' par la Coinmission conlralr di' slatistiquc. I5ni\t-I-

li'S. Lcsijiiic 1»»:., l. I. !>. 'il.

Ci) Voira «c siiji'l noire ou vraf>i> inliluli' : Co(tf rural delà Brltjif/iir. Lmnaiii I8«i.

liv. Il, lilri- '.» ; ri A. VaiKli'iipcrr.liuiiin. Les Gildett, dans la l'atria Jlchjka, 1880.
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partie même en a été occupée par tolérance et la question de pro-

priété y est souvent difficile à trancher. La partie cultivée est 1res

i^echorchée. Elle est très uKjrcelée, surtout aux endroits rapprochés

de l'aggiomération, à cause des k)catiuns faites aux pêcheurs. Ces

locations pour petites cultures, dont nous reparlerons plus loin, se

t'ont au prix élevé de 120 francs la mesure de iiares. La contenance

totale de la commune est de 848 h. .'K) a. 77 c. Cette contenance est

divisée en 1.959 parcelles et la matrice cadastrale porte 400 arti-

cles. La population comprenait en 1880, 1.834 habitants; elle doit

approcher de 2.000 aujourd'hui. La répartition des habitants par

professions n'est pas établie; aussi ne sait-on pas exactement le

nombre de personnes vivant de la pêche. Le nombre des {bêcheurs en

mer est d'environ 150 hommes faits et 50 mousses, en évaluant l'é-

t|uipage normal à 4 hommes et 1 mousse pour chacune des 37 cha-

loupes. On compte une moyenne de 6 à 7 personnes par ménage

de pêcheur. La population s'accroît rapidement, malgré la forte

proportion de la mortalité enfantine. Depuis une vingtaine d'années,

Heyst est devenu le rendez-vous annuel de familles qui l'ont choisi

cemme station balnéaire. La plage est belle et sûre, sans falaises,

mais sans galets ; elle est bordée d'une longue digue briquetée de

1.800 mètres, ornée de villas de tous les styles. Heyst est moins

luxueux que Blankenberghe et Ostende, mais on y trouve, près de la

mer, la vie calme et les plaisirs de la campagne. La présence des

étrangers a apporté à Heyst un élément de prospérité, et des débou-

chés nouveaux à l'industrie locale. La station n'étant point station de

luxe ni de jeu, les inconvénients de la colonie balnéaire, au point

de vue moral, ne se sont guère produits, et il en est résulté d'autre

part de sérieux avantages.

La pêche est l'industrie essentielle de la localité ; les pêcheurs sont

maîtres de la place. C'est aussi l'industrie qui doit nous occuper ici.

Remettant à plus tard (§ 17) le détail, nous donnerons dès à présent

une idée générale de son organisation. Le pêcheur de Heyst n'exerce

que la petite.pêche côtière; ses voyages ne sont ni longs ni lointains.

L'industrie de la pêche s'exerce, sur notre littoral, dans les condi-

tions qui se retrouvent sur presque toutes les côtes : u La coutume

y consacre l'association du travail et du capital, et la rémunération

de chacun à la part. » La barque de pêche (schuytter) appartient à

un armateur [reeder, coopman], non au pêcheur [visscher] lui-même.

Elle est montée par quatre hommes [maeten] dont un patron {sture
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won , f\ un ou parfois doux moussc^ [laefen . \.n n-paililion des r<-

«pllrs M' fait d'après un syslcnic coutumier très compliqué que n(»us

analysons rn n-ndanl tui (om pif spécial des profits de la pèche (§ \U),

Ouand la barque levienl ;i la côle, il est fait triage du gros poisson el

du fretin rirchisc/i. Celui-ci est partagé entre l'équipage. Le reste, le

gros, le principal, après avoir été lavé et nettoyé dans luie cabane

ikol) spéciale à ce travail, est immédiatement envoyé à fies commis-

sionnaires de vente des grandes villes, Bruges, (jand , Bruxelles

.

Louvaiii. Malines, Courtrai, etc. Ceux-ci font le compte de vente

j»otir cbaque barque et le renvoient à l'armateur, lequel dresse alors,

avec l'aide du patron, son jiropre compte et celui (\r l'cquipage,

par quinzaine.

.\ Ostendc. à Blankenberglie (et bient<M, dit-on, aus>i à Heyst) la

vente du poisson se fait au contraire à la criée {afslag), au marché

Iminque* de la ville. Ceci permet à tous de mieux surveiller leurs inté

rôts, en assistant à la vente. Le prolit de chaque honioie est évidem-

ment très variable. II dépend des résultats de la pèche, des saisons,

des Conditions du marché. L'armateur prend d'abord sa part 1/5, le

patron a une part avantageuse, et le mousse une pari réduite: U's

autres sont égaux.

Le bénéfice de Ot)0 francs par an et par homme est un taux moyen

qui satisfait déjà le pécheur. Il tombe parfois à 500, surtout dans

Ces dernières années, et il peut très exceptionnellement monter à

800 francs (1). A Blankenberghe, où les débouchés sont meilleurs, les

profits sont plus élevés, et vont à 1.000 francs, chitTre ordinaire.

L'armateur fournit aux pêcheurs le navire tout gréé. Il intervient

aussipour sa pari dans luie grande partie du matériel de pèche,

que l'i-quipage est tenu de se procurei-.

§
'^-

ÉTAT CIVIL DE LA FAMILLE.

La faïuille «'"tudiéc se compose des quatre personnes suivantes :

>. l'iKniiF. X**', «liel (le la famille, veut ilc Jeanne Y'»* vi aii';.

i. llKMiiKrrE V***, seconde ff-nime du pèclieiir, sirur de Jeanne Wi —
.'i. J<i<<i:piii>-r., nile du péclienr (premier lii) 'k —
*. JtAN, lils du pèclicnr (premier lit) ii —

0,1 D'après la déposition cl un patron pèciienr à la séance den<iuéte leiiucà Hevst

le '.'G mars 188S. les i>ôelieurs ne -iaf^neiil aclnelleinenl t|ue 5(tO francs à peine; il y en

a qui ne gagnent r|ue 'jOO et nu^me 30(t fraiirs. Le eliiflre. naguère moyen, de 600 francs

parait être de\enu un inaxiinuin. (Note de 1888.

y
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Un gari'on, né avant Joséphine, est mort en bas âge. Les époux

ont perdu leurs parents, sauf le père de Pierre X*** (§ 12). Les deux

enfants sont encore exclusivement a la charge du ménage. Jean va

à l'école gratuite, mais il s'applique mal à ses études. Il sert la

messe à la paroisse et est fier de ces fonctions. La fille va à l'école

payante, l'école française, et y reçoit une éducation plus complète;

mais elle n'aide guère sa mère à domicile.

g 3.

RELIGION ET HABITUDES MORALES.

Les pêcheurs sont très attachés à leur foi religieuse. Ceux même
qui se posent en esprits forts ne mettent pas en doute les grandes

vérités de la foi; ils sont rares d'ailleurs, et Pierre X''**, en particulier,

ist très sincèrement religieux; il en a donné des preuves. Le danger

auquel il est toujours exposé ne fait que fortifier sa croyance; mais

l'irrégularité du travail l'empêche de suivre exactement les prati-

ques du culte. Les enfants se préparent avec soin à la première

communion, et ne s'embarquent pas avant douze ans. Le pêcheur

ne travaille jamais le dimanche, et assiste régulièrement à la messe.

Lors même que l'état de la mer l'oblige à aborder dans un des

|iorts protestants de la côte voisine, en Hollande, il fait souvent

un long trajet pour accomplir le devoir dominical. Le sentiment

religieux se manifeste souvent dans la vie de famille. La bénédiction

des parents est fort en usage; à chaque départ du père pour la

pêche, il bénit ses enfants et dit adieu à sa femme, qui lui répond

par le salut chrétien : Dieu vous protège! Les ménages sont géné-

ralement paisibles. L'entente n'y est ordinairement troublée que par

les excès de boisson des chefs de famille; l'ivrognerie est le grand

vice endémique de cette population de pécheurs. Les enfants même,

dès qu'ils sont en mer, apprennent à boire. Souvent aussi ils se

i-orrompenl. Les mousses sont astreints au service très dur de la

surveillance de la chaloupe sur la côte, pendant la nuit. Durant ces

longues veilles sur la grève, de douze à dix-huit ans, ils appren-

nent tous les vices. Les pères sages retiennent leurs enfants sur

leur propre chaloupe, mais ils ne peuvent les préserver complè-

tement. Ce danger est le grand souci de Pierre X***, qui préférerait
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voir Mtn lils omhnissor un antn* in<Hi<'r, mais colni'-ci vent ;iller f^n

m. T. A r»-i)oi|iM.' lin in.ui.iKO. les jcnno gens so rangent ol les mœur>

flrvionntMil lininK'-lcs. Ia-.s fréqucntaliona pn'-li mina ires soni longue.-,

el lt;s nombreuses fêles locales les favorisent, mai- riiunneur est

géru'ralrment rospcelé et une faute commise est toujours réparéi-

par Ir mariage. Les unions sont en général précoces; dès que Ir

ptVIiour a le rang fie compagnon [maet), il cherche à se marier:

les familles sont généralement nombreuses. Convoler en seconde-

noces est une habitude très commune; cela est très naturel de la pail

tlu marin qui ne peut se passer d'une ménagère pendant qu'il esl

en mer. I.,e pêcheur est très fidèle à la messe mortuaire et anni-

versaire. Il tient à faire une belle messe à ses parents ; le service

funèbre, ([ui est tarifé de 15 à 30 francs, est rarement payé; le clerg<-

ne réclame pas. L'influence du sentiment religieux se traduit encorr

à tous nKtments par des actes de dévotion, dans l'exercice même de

la professitin. Souvent le pêcheur demande des prières et de>

messes, fait des ofl'randes et des promesses pour obtenir la protec-

tion divine pour lui-même ou pour son entreprise. ("Jiaque année"

le clergé procède solennellement à la bénédiction de la mer, et il

est suivi de la procession des pêcheurs. Cette coutume traditionnelle

est gardée avec soin. De même, quand une barque nouvelle est lan-

cée, on la bénit, on la baptise, avec le concours de l'Eglise qui a

consacré à cette imposante cérémonie une prière spéciale de son

rituel {i< 21).

Malheureusement, le genièvre absorbe en général une part impor-

tante du revenu des pécheurs, et frustre leur ménage de ressource-

considérables. Un remarquera que, dans le budget des dépenses dr

la famille (?; 14, S"" T', art. 2), nous ne menticjnnons que pour mémoire

•'.- articles boisson et tabac, et en effet sur ce point toute lumière

s'éclipse. A chaque ;;oie de quinzaine, le pécheur prélève pour la

boisson (î/y/.ç/û^), une avant-part qu'il est impossible de calculer, car

il ne la c<»nfesse pas. De même, les dépenses de ce genre sont cou-

vertes par des prollts innommés, des prises en mer ou ?ur la côte-

les épaves, la viMiti- «In menu fretin {deelvisch), toutes choses (1(miI

l'estimation échappe aljsolument et où les camarades ne se trahis-

sent pas. Gf'-néralement , ils ne boivent guère en mer; l'alcool d'ail-

leurs leur serait la moins nuisible; mais sur terre ils se livrent à de>

libation> d<';sordoinn'es. Notre père de famille est un modèle au pctini

de vue «le la ltoi--(.n : il ne -'enivi-e pas.
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Les dispositions des pèclieurs à répargiie, sont très variables. Elles

dépendent d'abord beaucoup de la tempérance du chef de famille,

puis encore des soins et de l'intelligence de la ménagère. Les arrange-

ments du budget ordinaire des pêcheurs rendent leur situation souvent

difficile. Le produit de la pèche n'est pas toujours le même : en hiver,

il y a souvent chômage, et, en tout cas, le produit est bien moindre

qu'en été. Il faut donc, dans les ménages bien réglés, pour équili-

brer le budget, répartir les recettes sur toute l'année. Les femmes

soigneuses, comme celle de la famille que nous étudions, s'arran-

gent de manière à avoir toujours de quoi payer comptant les con-

sommations du ménage; elle a horreur des dettes. Mais ce n'est pas

le cas le plus ordinaire. Il existe à cet égard des usages curieux de

crédit, qu'il faut signaler. Il n'y a guère qu'un quart des pêcheurs

qui paient comptant le pain de l'hiver. Il est d'usage que le boulanger

nourrit les pêcheurs à crédit, de la Toussaint au carême, c'est-à-dire,

pendant la mauvaise saison de la pèche. A partir de cette dernière

époque, ils commencent à solder leurs arriérés, quand ils le peuvent.

Ce sytème de crédit ne concerne que le pain: les autres marchandises

doivent toujours se payer comi>tant. Chaque samedi, les ménagères

apportent au boulanger le pain qu'elles ont pétri, pour le faire cuire;

on inscrit alors leur dette en farine et cuisson sur un livret qu'on leur

remet à cet efîet. Parfois, mais rarement, le boulanger avance aussi

quelque petite somme au pêcheur gêné et l'inscrit sur son livret. Bien

des pêcheurs, même lorsqu'ils sont à l'aise, usent du crédit pour le

pain, « parce que c'est la coutume ». Il y en a qui ne s'acquittent

pas même en été, et restent de deux ou trois ans en retard. Alors, le

boulanger les effraie, les menace de refuser crédit, les engage au

moins à amortir; mais il n'exécute jamais, sans doute de peur de

perdre sa clientèle. En général les pêcheurs sont imprévoyants et l'i-

vrognerie accroît ce penchant dangereux : ils sont souvent criblés dv

dettes. Une des rues du quartier porte le nom signitîcatif de Sckuld-

poort (quartier des dettes). C'est du reste pour eux le moindre souci.

L'emploi le plus ordinaire des épargnes des pêcheurs, quand la

boisson leur en laisse, comme c'est le cas pour le nôtre, est l'ac-

quisition d'une maison. Leur profession est essentiellement fixe, et

il est évident que la propriété du sol a pour eux tous les avantages.

Tous, ou presque tous, sont propriétaires. C'est la première affaire

d'un pécheur qui s'établit; mais la plupart des maisons sont grevées

de fortes dettes et d'hypothèques. Ils s'acquittent lentement; parfois
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lUrme, h'iir vi»' n'y ^iillil |>a-. A la iihm I «In \>i:yo, un <U:< lils i^-prcml

«;t rftrlu'lf •l'onlinairc la rnai-nu dans le-; tin'mes rontlilions. Les

vieilli» i-iiiiliiinos soni Inrl rcspfîctécs p.irmi les prchours. l.'nis [wir un

lirn aiili(|iic. ils fnriiK'iil une sorlp do casle très j»uissiinle, et uin'

<-ui-porn(i(in dont nmis parlerons plus loin (§ 18). La tradition des fa-

milles y fsl frt's prfifonde.

Les p(V*lieurs ont souvent la vie i)énible; mais > il \ l'n a du né-

cessiteux, ils peuvent recevoir les secours de diverses institutions

'5; rt . Il n'y a d'ailleurs pas de mendiants dans la commune. Les vieux

parents sont soipnés avec respect; et la mère infirme de la femme \*"

a él(' Inn.iîtomps conservée au foyer avec un pieux dévouement,

liirn fprcljf lui sans ressources. Les pêcheurs qui rentrent de la mer

(ont la part des pauvres, toujours en nature: d'abord ils donnent

une part à ceux qui autrefois ont monté leur chaloupe et ne peu-

vent plus servir en mer; ils distribuent aussi du poisson aux, indi-

irenls (|ui se groupent autour du kot où se lave le poisson au retour.

A Blankenberghe, il leur arrive d'emporter en mer les filets des

v.iivos de pêcheur pauvres et de leur en rapporter la prise.

L'instruction est assez développée. II existe à Heyst une école libre

pour jrarrons, une pour filles, et une école communale mixte. 11 y a

l'cole ^M-aluite et école payante. Les garrons des pêcheurs vont à

l'école jusqu'à douze ans, âge de l'enrôlement des mousses; ils sa-

vent lire et écrire, mais de bonne heure ils aspirent à la vie de mer.

Sauf de rares exceptions, qu'expliquent les exigences du service des

baigneurs étrangers, la population des pêcheurs ne connaît que la

langue flamande et spécialement le dialecte ivest-flamand , parsemé de

mots s|>éciaux usités chez tous les marins de la mer du Nord jusque

•iWT les côtes de Norvège.

IIVG1ÈM-: ET SERVICE DE SANTÉ.

Les mendin> de la lamiilc jouissent d'une sanlé vigoureuse:

I liouuni' suitoui est fortement constitué et ne se rappelle pas avoir

• •lé r(.'lenu au lit un seul jour. Kn général la race des pêcheurs est

robuste; ils n'ont rependant aucune notion d'hygiène, mais ils pren-

nent des iiriM-autions contre le froid en augmentant l'épaisseur des

vêlements. \.r- maladies les plus répandues sont la pneumonie, la

'é
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pleurésie et les rhumalismes, fruits des rigueurs de la lein[)érature et

du métier. Les fièvres intermittentes, même lorsqu'elles éprouvent for-

tement le reste de la population, atteignent moins les gens de mer.

La mortalité des enfants en bas âge, jusqu'à sept ans, est considé-

rable à cause de la force de Fair, de la dureté du climat; mais ceux

qui s'acclimatent deviennent plus vigoureux et il y a peu de décès

avant soixante ans. Les enfants, à cause de la négligence de la plu-

part des mères, ont beaucoup de maladies de peau, teigne, gale;

mais notre famille n'en est pas atteinte: la femme y est très soigneuse.

Le rude métier du pêcheur use vite ses forces ; souvent avant

soixante ans il doit quitter la mer : alors il reste avec regret à con-

templer les eaux et les barques, à travailler aux filets; et, depuis l'ar-

rivée des étrangers, il se fait souvent baigneur et réalise de gros béné-

fices. A partir de soixante ans, il reçoit un secours mensuel de<» francs

de la caisse de prévoyance. Les pêcheurs ne prennent aucune précau-

tion contre les accidents. Il y a environ un accident mortel en deux

ans. Ils n'emportent en mer aucun engin de sauvetage, pas même

une bouée. S'il y a un malheur, ils reviennent à la côte. Leur premier

recours est aux sœurs de l'Immaculée Conception, qui sont .'depuis

longtemps expérimentées, les soignent et les rassurent. Quand une

fracture se produit , la corporation octroie aussi des secours. Quand

il y a des accidents graves, la famille de la victime est souvent aidée

par une collecte faite dans le pays, et qui est ordinairement très pro-

ductive.

?,
^•

RANG DE LA FAMILLE.

Le père de famille est un patron renommé pour son habileté, son

expérience et sa probité. Il a été patron à l'âge de vingt ans, et dans les

premières années il a perdu une chaloupe, ce qu'il déplore comme un

ait de jeunesse. Il a plusieurs fois sauvé la vie de personnes en danger

de se noyer, et il porte la médaille pour actes de courage et de dévoue-

ment. L'opinion générale de la localité lui est très favorable. Il a

une vie modérée, boit peu et seulement ce qu'il faut pour ne pas

être traité de mauvais camarade. Bien qu'il soit pauvre, la situation

plus élevée de divers membres de sa famille (§ 12) rejaillit aussi sur

lui. Il a un caractère énergique et bien trempé; fidèle à ses croyances,

quant à l'éducation de ses enfants, il a résistée de puissantes in-



IIS N^ r»8. — l'h'cilEUK CÔTIKIi IIIIKYST fBKMJlnlK .

Iluonr».-. pour leur duiiiKT une éducation religieuse.'. Il y veille soi-

Kneu.Hcincnt nvoc le concours de sa femme* dont il estime très haut

\c!* rèellts qualités. Le fond du caract^TC de Pierre est un peu mélan-

colique : il exprime avec Irii^tesse son opinion sur les hommes et le?

choses; il parle par aphorismes et avec grande conviction. Sa phy-

sioiioinic, ha.sanée par le métier, est intelligente, même fine, et re-

llclc son caractère de bonté triste mais énergique. Sa femme appar-

tient à une l'amille de pêcheurs moins élevée, mais elle le seconde

dignement. Elle est ménagère, active cl intelligente. Le fils iia pas

hérité de lui à cet égard : il n'apprend pas bien à l'école et les

parents doivent à regret se résigner à le faire mousse. Cette perspec-

tive est un grand souci pour eux, et l'inquiétude relative à la vie

morale du garçon en est la cause principale.

MOYENS D'EXISTENCE DE LA FAMILLE.

PROPRIÉTÉS.

(Mobilier cl vctcments non compris.)

Immeubles : acquis à laide de fonds provenant de l'héritage mater-

nel, et d'épargnes personnelles, mais grevés des reprises à exercer

(>; 1:2) |)ar les enfants comme liériticrs de la part de communaul"-

de leur défunte mère 3.50(i' (K)

Maison d'Iiabitation formce d'un lez-dc-cliaussce seul(;mcnl et comprenant une petite

l)outi(|ue, trois pièces et un grenier, avec un jardinet y attenant, 2.400' 00.

Ilani/ar conligu à la maison et airecté au nettova.ife cl i)arfois à la vente du poisson,

donné pour cel usaiçc en location aux é<|uipases de trois chaloupes, soo'OO.

l'orclivrie, 300' (MJ.

.\mmaux DuME.sTigui;» ; eulrclenus loule raniiee. . . . tiO' 00

I porc acheté iVOO, valeur moyenne pour l'année, 60' 00.

.Matéfuel spécial bi; tu.walx et i.xdlstkies i-2ï' 10

1° Engins et ustensiles pour k mitier de pèeheur. — Paît du patron dans les engins

dont il est dépositaire et «pil lui appartiennent en coninuinaulé avec l'arnialeur, les trois

hommes d*((|uipai?e et le mousse; savoir : -2 srands filets dits chaluts (a>anl une valeur

(le liO'OO l'un, iWOO); li paniers (valant l'^ï la pièce, 15' 00); — soit pour son six.iémc,

Ww»; — part du patron dans les engins dont il est dépositaire cl <iui lui appartienneiil en



OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES. 119

communauié seulement avec ses trois hommes et son mousse; savoir : 8 filets spéciaux

illts folles ou rècfres (valant 30'00 l'un, -iWfOO); — t poële, 20'00; — Sassietles et 5 écuelles,

:2'00; — 1 seau, l'tiO; — 2 petites barriques pour l'eau douce, 14^00; — l lanterne, 5'00; —
pour son cinquième, 56^50. — Total, !)9'10.

•!•' Exploitation du hangar mis en location. — 4 brosses à poisson, par au, 4'00; —
4 bacs, 3'(X>; — i marmite en fer. 10' 00. — Total, i7'00.

3" Exploitation du champ })ris en location. — I bèclie, 6^00; — 1 liaclietlo, 2'00. —
Total, 8' 00.

4" Commerce d'épicerie et mercerie. — Valeur des marchandises, SOO'OO.

Valeur totale des propriétés 3.984^ 10

î
-'

subventions.

La famille ne joiiil d'aucune subvention, sauf l'écolage gratuit

du garçon. Il faut cependant dire quelques mots de celles qui existent

à Heyst pour la communauté des pêcheurs. Nous allons les énumérer.

— 1" Les épaves. En général les pêcheurs, et surtout les rôdeurs de

plage, recueillent le menu bois et la tourbe que la mer apporte à la

cote; celui qui a pris possession d'un bloc de tourl)e y plante un petit

pieu; ce signe de propriété est respecté; ces prises sont tolérées:

mais, surtout en hiver, il leur arrive souvent de rencontrer en mer des

objets de toute nature. C'est ainsi que les petites barriques sont or-

dinairement des prises. Il en arrive aussi de plus considérables, par-

fois même de vraies cargaisons, surtout des tonneaux de vin ou

d'huile, parfois de fort bonne qualité. Même à la côte, quand il y

a un navire en détresse, ils calculent ses chances de salut, ils peu-

vent, à la direction qu'il prend, avoir une certitude sur son soi^t et

prévoir les chances d'épaves. A la cote, les agents du domaine récla-

ment le droit de l'État aux épaves dans les limites de la souverai-

neté maritime; mais le reste leur échappe souvent. Il est très rare

que le pêcheur déclare les prises, S'il est hors du rayon , c'est son

droit évident, mais il n'hésite pas à faire la contrebande sur ce point.

La famille étudiée ne veut pas même recueillir les menues épaves

de la côte : les parents ne l'y ont pas habituée. — 2" Le pêcheur

peut retirer une ancre de la mer; dans ce cas, il doit, par mesure

d'intérêt général , la rapporter à terre, car l'ancre déchire les fdets.

Cha([ue chaloupe paie de ce chef à l'équipage une somme de 50 cen-

times, à titre de récompense, en vertu des statuts de la corpora-
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— :\o La inriH.r.ilidn des pêcheurs altribuo des sorours

••n ras «rncoiilenls (iii IK). — '•' Il rxisle une caisse de prévoyance qui

diinnc des secours aux virux pêcheurs de pin- de 70 ;i/is (1 francs

par nuiisu nux veuves dr plus de Go ans (5 francs par nmis) et parfois

aussi à d'iuiln-s l)CP(»i?;neux. La caisse de prévoyance pour les pé-

rhcur- dr ilr\>| a un réulenient nppruuvé |)ar arrêté royal du 17 oc-

lol)re iSi.'L (]e rêglenienl imiM)se aux |)êcheurs une colisalion an-

nuelle: mai>, depuis ISGS, ils refusent de l'accjuitler, sous prétexte

(pie le gouvernement n'encourage phis la pèche nationale et que la

caisse a suffisamment de capital. La caisse a effeclivemenf un capital :

elle joint à cette ressource un subside annuel de 1.375 francs : son ca-

pital s'est augmenté du produit de diverses collectes abondantes faites

dans le pays au moment de certains accidents. En 1867, avec h' reli-

ipint d'une collecte, on avait fait une caisse s[)éciale pour donner des

indemnités en cas de pertes de filets; il y eut des abus, et le capital

fut versé à la caisse de prévoyance. La commission de la caisse se

eomposc du bourgmestre, du président du bureau de bienfaisance,

du doyen de la corporation des pêcheurs et de deux armateurs.

Voici le compte de la caisse pour 1884 : Recettes : Subside annuel,

1 .375^ ; Intérêts d'un capital de H .oOO^ et d'une somme de o.GOO' (pro-

venant de l'ancienne caisse spéciale), ensemble i60^ Dépenses en se-

cours ; de Janvier à Juillet inclusivement (7 mois à 123^, SGI'; d'Août

à .Novembre (4 mois à 129'), 516'; Décembre, 309'; frais de bu-

reaux. 30'; accidents, 0'. — 5" Bureau de bienfaisance. Les pécheurs

peuvent, comme tous les autres habitants, bénéficier, le cas échéant.

Ac-^ secours de cette institution. — 6" L'écolage gratuit existe pour

Mlles et garçons.

THAVAIX ET IxnUSTHlES.

Traoaux (le l'ouvrier. — L'ouviier exor<'e l;i professidu de pêcheur

côlicr, en rpialité de patron, sur mie chaloupe de son frère. A ce travail

se joint celui (pii est néi-essaire pour la réparation et l'entretien de la

rlialoupe ri de SCS engins. II fabriipie aussi les filets d'hiver qui son

sa prtiprielé comme pêcheur, (li-lte industrie s'exerce dans les condi-

liuiis ordinaires que nntis indi(|uoiis ailleurs (§ 1, 17, 19). Quanil il

n'esl pas en mer, il s'occupe de sa chaloupe et de ses filets; et, le
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resîc (lu temps, tous les pécheurs se bornent à contempler la mer.

leur |)assion et leur vie.

Travaux de la femme. — La femme consacre une grande partie de

son temps à l'entretien du ménage ; c'est elle aussi qui s'occupe des in-

dustries accessoires qui donnent l'appoint au budget des recettes. —
1" Culture du champ. La famille loue une demi-mesure de terre et y

cultive des pommes de terre. La femme y travaille. L'engrais est fourni

en partie par le purin de la maison, en partie par le poisson non con-

sommable ramené de la pêche, étoiles de mer, etc. Les pommes de

terre du champ sont surtout consommées l'hiver, à l'époque du chô-

mage, quand le poisson manque; c'est le grand avantage de cette cul-

ture. Tous les pécheurs ont leur lopin de terre, à la différence de Blan-

kenberghe où ils sont tout à fait citadins. — 2" Engraissement duporc.

Chaque année, au début de lliiver, le pécheur achète un jeune porc

de 16 à 25 francs et l'engraisse de pommes de terre (tubercules et pul-

pes) et de farine de seigle. Au bout de l'année, on le fait tuer, saler,

fumer, fondre, et on le consomme pendant l'hiver. Les gros ménages

ont parfois deux porcs; ils en vivent aussi pendant la morte

saison. — 3" Commerce de mercerie et d'épicerie. La femme a entre-

pris un petit négoce; elle vend les objets de la consommation ordi-

naire des pêcheurs : épiceries, merceries, sabots, grosses faïences,

huile, etc. Son mouvement d'alfaires ne dépasse pas 1 .200 francs. Cha-

que semaine des agents de magasins de Bruges viennent prendre ses

commandes, et elle reçoit sa cargaison. Beaucoup de femmes de pa-

tron ont de ces petits magasins, mais souvent malheureusement elles

y joignent un débit de boisson pour les hommes de l'équipage. —
i" Location du hangar. Les époux louent le hangar à trois cha-

loupes qui viennent y nettoyer le poisson nouvellement débarqué et

parfois le vendre en détail. Ce hangar renferme une pompe ; il est

traversé par une rigole centrale; on y trouve paille, bacs, brosses.

La femme doit entretenir tout cela; le recurage du hangar, lui

demande souvent beaucoup de temps à cause de la fréquence des

retours. Chaque chaloupe paie de ce chef 30 francs par an.

Travaux du fils. — Le fils ne se livre à aucun travail lucratif. Il va à

l'école où il travaille mal, et il sert la messe à la paroisse. Les parents

auraient voulu le tenir sur terre au métier de charpentier ou à quel-

que autre, mais linstinct du marin est héréditaire; le garçon veut

s'embarquer et sera mousse au prochain engagement (2 novembre),

sur la barque que commande son père.
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MODE D EXISTENCE DE LA FAMILLE.

ALIMENTS ET REI'AS.

I.ji iViiKiililo c&L j^cncrale parnii les pêcheurs. Sur trn»' W- pnjii-

lu-nl malin et soir du café au lait avec du pain <le rromcnl. A on/.e

heures el demie ils font le repas principal, composé de pommes de

lerre el de viande de porc, ou de poisson, avec du pain. La viande

do porc, salée ou fumée, se consomme surtout en hiver pendant le

(liùmaye de la pèche. En été, on mange le menu poisson, le fretin

deeh'isch-. on y comprend aussi les poissons inconnus au marché des

villes. La i;raisse de porc sert d'assaisonnement pour le pain. En mer,

If pèrhrur emporte du pain, de la graisse, du poisson sec et du café.

H l'ait frire sur son jxièlon quelques poissons de la pèche. II mange

quand il peut. Le pain, le porc, le poisson caractérisent son régime.

La café lui sert de boisson. Il ne boil guère de bière en ménage. Il

n'y a pas de mets caractéristiques, si ce n'est la petite plie de mer sé-

chée au soleil et qu'on vend 2 centimes la pièce; c'est une friandise que

les enfants grignotent et que tous les pêcheurs savourent. Le poisson

sec entre pour beaucoup dans l'alimentation et on le trouve excellent.

^ 10.

HABITATION, MOBILIRK ET VÊTEMENTS.

La maison ne se compcise que dun rez-de-chaussée comprenant

plusieurs pièces. C'est d'abord la boutique, où on pénètre de la rue:

t;lle citinnuiniipie. d'une part, avec une petite piéee munie d'une che-

minée ouverte où on fait la cuisine pendant l'été et qui conduit au

han^'ar; de l'autre, avec la chambre à coucher des parents, servant

aussi <le chambre commune et de cuisine en hiver, jiour épargner le

enmljuslible. De celte pièce, trois marches mènent à, une petite

chandu-elle plus basse où couchent les enfants. Par une échelle on

parvient, du han;;ar, à un grenier où sont réunis les engins de pèche.

• pie ddil eduservt.'r le patron de barque. La maison est construite en

uiaroiunrie et couverti.' dt; tuiles. .\u delà du hangar, se trouve un

iardiuei où vé-rèleid ipieltpies pommes de terre et quelques grosses
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fleurs, telles que des tournesols; là aussi est placée lauge du porc.

L'ameublement de la maison est soigné; la propreté y est grande.

Plusieurs meubles viennent des parents, de même que des menus ob-

jets qui décorent la chambre commune, images religieuses et sujets de

marine. Sur la cheminée, comme dans toute maison rurale flamande,

se voient alignées quelques faïences de fantaisie qui égaient la pièce.

De petits rideaux coquets et propres ornent la fenêtre. On remarque

lies pots de fleurs, signe très ordinaire des qualités d'ordre d'une mé-

nagère. , L'image du Crucifix et celle de la Vierge se trouvent plu-

sieurs fois reproduites.

La cuisine d'été se fait dans une chemiaée ouverte alimentée au

bois; la marmite, aussi selon un vieil usage flamand, est suspendue

au-dessus du feu par une chaîne et un croc de fer : cet usage était

déjà au moyen âge spécial à nos campagnes de Flandre.

Les vêtements féminins ont perdu beaucoup de leur caractère;

ceux du marin ont nécessairement gardé la forme particulière qui

convient au métier.

La valeur du mobilier et des vêtements peut être estimée approxi-

mativement ainsi qu'il suit.

Meubles : simples, mais très soignés 342^00

1° Chambre à coucher et chambre commune. — i armoire, iO'ÛO; — I armoire commode
à tiroirs, 25' 00; — 1 liorioge enfermée clans une caisse en bois de 2 mètres de liant, 30' 00;

— i lit en bois blanc, 30' 00; — rideaux de lit en indienne, 8' 00; — matelas en plume et

couvertures, oO'OO; — 1 table de bois avec toile cirée, lO'OO; — faïences d'ornement,
30'00; — crucilix et statuettes, lO'CO; —gravures et encadrements, lO'OO; — 1 poêle, "2o' 00

— 7 chaises, 14' 00. — Total 282' 00.

•
ù" Chambre à coucher des enfants. — 2 lits en l)ois blanc, 20'00; — literies, 30'00. —

Total, 50' 00.

3" Cuisine. — Il n'y a que la cheminée sans poêle, avec une galerie en bois pour poser

la vaisselle, lO'OO.

Ustensiles : modestes, très proprement tenus 46^10

1 marmite en fer, lO'OO; — 1 marmite, 4' 00; — 2 douzaines d'assiettes de faïence, (l'eo.

— 1 soupière en faïence, 2' 00; — 2 vases à salade, 2' 00; — 6 tasses à café, 3' 00; — 2 dou-

zaines de cuillers et fourchettes en étain, 6'00 — 1 loucJie en étain,0'oO;— 1 cafetière

on faïence, l'2o; — i cafetière en fer-blanc, l'To; — G couteaux, (j'OO.

Linge : évalué à 218' 00

VÊTEMENTS : d'un caractère essentiellement professionnel, sans

recherche, mais très soigneusement tenus; ils se font remarquer
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par liMir «.implir-ilr. Ii;il«iln<'ll«' .r.iilUMirs r\ur/. les ramillf- df pè-

fhcui- •'«''^">

\iti:«E:<TH Di ciiF.r or, rxMui.y. — 1 i liapr-au iii<- raballu .sur la mn|Uf, {\\i sud-oue»!.

.i'0(i; — \ ramisolc «l** nanclh- r<tiis<" <lcsccii»laiit sur les nuisscs, l.VOO; -î vostcs en «lra|>

Mfos lilcu. In-H épaisses, .louhlfcs de lou^o, :iO'()0;— 1 manteau ciré impcrmcahlc, li'oii;

i paires «II- Ikiibs lias <lc laine blanche, IO'(JO; — 3 paires de chausselles inoiitanl a nii-

jainlic, .s' (Kl; - I paire de bnlles de im-r en gros cuir, à liges montantes s'atiachani à la

ceinture, .H'<'<i; — t caleçon en laine rouge, lï'OO; — i pantalons du dessus en «ros drap,

."Mi'OO; — 1 pantalon de couvcrtuie (pour mcllre en dessus de l'un des précédents) en toile

rouge, 10' 00; — 1 tablier de cuir, l.'i'00; — 1 paire de manclies en cuir montant derrière le

coude. l'0<t; — i paires de gants de mer en flanelle, montant au milieu de l'avant- hras,

jt((0; _ 1 écliar[ic ceinture, i'()0; — I paire de sabots, l'0(>; — 1 paire de souliers, 10' 00;

— 1 casquette, 3' 00; —1 médaille d'argent obtenue pour actes de courage, 10' 00. — Total,

iJVOO.

A terre, le pécheur niel son C(tslunic' ilo di.ip le plus neuf; en é!c il pdiio seulement

une camisole rouge, blanche ou nlyci

Vktemests DELA FE.MME : évalués cnsenibli; a 1»2'00; — bijoux : 1 collier, or et arpent,

avec pendeloques sur la poitrine, 30'00; — 1 paire de boucles d'oreilles, or et argent,

.«o'oo; — I bague en or, lo'OO. — Total, 25T0O.

Vktements des decx ENF.i.NTs : évalués i)our le jeune garçon, ;i ..X'OO; — pour la fillette, â

:»i'00. — Total, WOO.

Valeur totali-: du mobilier et des vètenienlr I.187'l(»

11.

RECREATIONS.

Lu p(tiiiilaliun cùlière observe avec grande exactitude les dimau-

ciios et les lûtes de l'Église. Hors de là, elle célèbrg quelques fêtes

religieuses spéciales, telles que la fête de saint Antoine, celle de la

bénédiction de la mer, etc. Les pêcheurs tiennent beaucoup aux cé-

rémonies et processions et se plaisent à y assister en grand nombre,

l'ne fête religieuse, détournée de sa signification, est celle de la dé-

dicace de l'église paroissiale, appelée en llamand kermesse [kerk-mis).

Trop souvent elle dégi'nère en festivités bruyantes, danses et orgies.

Les keriiie.-;.ses (»nt été- multiplii'e.-;. II y en a à Heyst quatre par an ;

deux d'eiitr-' elles diiiriit \^\''c< de Imil jours, pendant lt}.squels on

ehôme et on s'amuse. On fait alors des dépenses de luxe plus ou

mtjins grandes, et la boisson prend aussi sa grande part de la fête.

Les récréations locales sont peu caractéristiques. L'homme mâche

du tabac, boit vigounuisement et joue aux cartes. La danse, qui fait

xrand tort che/. ces p<ipidalions grossières, est [)eti répandue. Les



OBSEHVATIONS rRÉLIMlNAlRES. 125

repa? de fomillo sont dans la coutum^ notamment à la naissance

d'un enfant. Vn les nombreuses parentés des pêcheurs, ces tables sont

.-ouvent fort nombreuses. La population n'a d'ailleurs guère de fêtes

spéciales : celle de la bénédiction de la mer et du baptême de la

barque (§ 21) sont les plus imposantes et les plus poétiques; elles font

une profonde impression sur l'assistance. Hors de là, la vie commune

n'a guère de faits caractéristiques, et M. Bardin, qui a écrit sur les

mœurs des pêcheurs un roman simple mais charmant (1), n'a point dé-

couvert non plus de note bien saillante. Le pêcheur qui chôme passe

lu plus .arande partie de sa journée sur la grève, à contempler la mer

et à deviser sur le temps, même quand le vent, la pluie et le froid

font rage.

HISTOIRE DE LA FAMILLE.

l 12.

rilASES l'RIXCH'ALES DE l'eXISTENCE.

Les deux époux que nous décrivons, appartiennent eux-mêmes

à des familles de pêcheurs dans lesquelles le métier est héréditaire;

mais la condition du mari est supérieure à celle de la femme. Celle-ci

n'a rien reçu de ses parents, qu'elle a perdus tous deux, après avoir

longtemps soigné sa mère infirme. Elle a épousé Pierre, veuf et père

de famille, par dévouement pour les orphelins de sa sœur. Elle a deux

frères qui sont pêcheurs, et trois sœurs vivantes, dont deux mariées à

des pêcheurs, et une mariée hors du pays. Son père et son grand-

père sont morts en mer, par suite d'accident.

Pierre a encore son père, pêcheur aussi jadis, mais, grâce à un se-

cond mariage, devenu armateur et propriétaire d'une dizaine de bar-

ques tant à Heyst qu'à Blankenberghe. Pierre, outre deux demi-

frères, a deux sœurs et quatre frères. L'un est pêcheur comme lui; un

second, charpentier de bateaux; le troisième, grand armateur et cor-

dier. possède jusqu'à vingt barques et fait d'excellentes affaires. La

(1) Les Rôdeurs de la côte.

10



Ijr. N" 58. l'FicilKlIl CÛTIKH KIIKYST (hKLGKJLI: .

•ictiircf «Ir ci'lt*' iiit''j:;ilih' r-.! inli'n.-s^aiilL- a cniiii.iilrr. Le p;ran<l-|ière

mntrrnfl <h' l'ierrr l'inil cordier; .sa veuve se remaria à un arnialeiir;

mais un de ses pelils-(ih fut <''lev«'' elie/. le beau grand-père et l'as-

!»isla dans ses travaux. La mère mourut; son mari conserva le Jeime

homme, mais «lésiranl se remarier à son tour, il lui assura une situa-

tion en lui ronoédant douze barques dans des conditions favorables. Le

jeune |tèclieur avait fait, lui aussi, un maria^^e avantageux : il profita

de Loccasion. nlilinl aisémeni (reniprunlfr l'argent nécessaire à l'ac-

cpiisition de ce-^ banpies, dont la valeur- garantissait d'ailleurs fort

bien le prêt; et enlin, grâce à quelcpies années de forte |)èche (c'était

la biiiuie époque», il se lilM'ra.Aiijdiinrinii propriétaire de vingt cha-

loupes, il emploie ses frères comme charpentier et comme stuerman,

et a ac(|uis une situation considérable. Cette inégalité n'a altéré en rien

les bons r.ipports des divers membres de la famille. La seconde femme

du beau grand-pére ne fut pas favorable à Pierre et au.x deux

autres frères, et le reste des biens passa à ses enfants. Notre pêcheur

eut donc beaucoup moins. Lors de son premier mariage, il apporta

l..{(i(i francs de la succession de sa défunte mère, plus 900 francs

de dons et d'économies personnelles. Ces sommes, après les frais d'ins-

tallatiim, furent surtout consacrées à un versement sur le prix d'une

maison qu'il acheta. .\ la mort de sa première femme, avec laquelle il

n'avait i)as fait de contrat de mariage, les hommes de loi intervinrent,

tjuoique tous les biens vinssent du mari, ils attribuèrent la maison

aux enfants et le sol au père. Cette situation est encore contestée et

le règlement n'est pas déliiiitil'. Les époux s'en préoccupent et s'en

chagrinent vivement. Ils regrettent de n'avoir point fait de contrat

leur assurant la survivance des biens. Ils redoutent l'ingratitude des

enfants et espèrent encore arriver à un meilleur arrangement.

Tous deux travaillent avec énergie et assiduité (i; 5), mais n'espè-

rent |>as élever leur situation sociale, surtout par les mauvais temps

que 1,1 pèche liaverse actuellementl.

MCEUKS ET INSTITUTIONS .\SSURANT LE BIE.N-ÉTRE PUVSIQUE ET MORAL

DE LA KAMILLE.

Il n'y a rien de spi'cial à signaler sous ce tilre. Nous avons in-

<!i(pié déjà Ir rang dr- 1.1 famille (5; Ti) et ses nueurs (5; li). Nous



OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES. [~21

avons (lit aussi l'usage général d'acquérir la propriété de la maison

(.^ 3), de louer un champ et de nourrir un porc (§ 8), et expliqué aussi

les avantages qui en résultent. En parlant des subventions (.^ 7), nous

avons signalé aussi les institutions (pii peuvent secourir les pécheurs

dans les diverses circonstances pénibles de leur existence. Les prin-

cipales garanties de sécurité dérivent de l'organisation des corpora-

tions de pêcheurs sur ces rivages, et des coutumes traditionnelles

qu'elle consacre et maintient (§ 18). Des coutumes non moins an-

ciennes ont établi parmi eux
,

quant aux salaires , un système

d'association du capital et du travail, qui réalise (§ 19) depuis bien

longtemps d'une façon satisfaisante l'idée de la coopération. Si la

rénumération à la part e^i aujourd'hui discutée et mise en question,

cela tient à une altération des mœurs parmi ces populations ; aucun

des reproches que l'on fait à ce régime n'aurait pu se produire, s'il

était pratiqué avec la bonne foi qui, pendant plusieurs siècles, l'a

rendu efficace et tutélaire. Enfin la caisse de prévoyance (|^ 20) est

encore une institution protectrice qui serait digne de confiance, si

elle fonctionnait sans difficultés et d'un commun accord (§ 7).

Comment améliorer la condition du pêcheur? Les uns voudraient

modifier le paiement des salaires et en faire des prix fixes comme dans

les autres industries. D'autres voudraient rendre le pêcheur propriétaire

de sa barque, mais il faudrait l'habituer aux comptes de rapide amor-

tissement, et le mettre à même de résister aux avaries par un système

quelconque d'assurance. On émet avec raison l'avis qu'il faut encou-

rager la pêche et augmenter le profit par le produit, protéger l'indus-

trie par de sages conventions internationales et une surveillance active

des gardes-pêche. Mais on ne peut oublier qu'avant tout il y aune ac-

tion de relèvement moral et intellectuel à exercer, une lutte contre

l'intempérance et les mauvaises mœurs; c'est là le point de départ do

toute réforme utile.



IJM N" :\H. - ri".i;iii:in côtikh h'mkyst >' bklokmk).

s; 1/,. _. l!| ixiKT IJKS nKCKTTKS I)K l/ANNKK.

SOI 15 <K s l>i;S HKCEITES.

sr.r.TioN i'".

ru()PRii';Ti;s possivDkf.s i»\r i, \ iamili-r.

Ari. I". l'iuii'r.iK.Ti.-i immoI!Ii.iki;f>.

lUr.iiMiiiN :

Maison «umproiiant le iii.'it;asiii de t'ommcric pour la femme c; (J)

llaimar (Ao/j loue à (les pÔLiieurs (", <i)

l'oirlieric '" *•'

Ar.T. 2. — VALF.ir.S MOnil.lF.RES.

ANIMAI \ DIIMKSTKJIES :

I porc ciilreteiHi loMlc l'aniK-c; valciii- nioyciinc ,
'-

Matkhifi. spKiiiM. (les liavan\ et iiuluslrics :

Kiiyins cl iislciisilo pour le nicticr de pcchcur (',',«)

Isicnsilcs d'cxploilatiiin du liani,Mi- (V, 6)

liislriimenls de culluie (',; 6)

Marchandises en niasasiii jiour le commerce de la femme r; »;»

AitT. .'{. — l)l;OIT ArX ALLOCATIONS DES SOCIÉTÉS D'ASSIIIANCES MniF.LI.K>.

(I.a famille no lail partie (raiiciinc société de ce genre.)

Valeki totale dos propriétés de la famille

ÉVAI.'-

Al'PItOX

I>KR h .

IlK HI'

2.4(KJ'(H)

M(M) (H)

17 00
H 00

:{l\:t (III
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!< li. — BL'DCKT DKS RECETTES DE L'ANNÉE.

129

RECETTES.

SECTION 1"".

REVEIVIS DES PROPRIÉTÉS.

AiiT. i"' — Revenus des prophiétés immodimèp.es.

Inlcrrl (.; ,f ) de la vnhHir de la maisnii, et du magasin (', l'i, S"" Il d
'.; 10, K)

— — du haiigai (^^ Ki, D)— - de la porcherie (l iC>, Ci

A|;T. -2. — r.EVEXlS DES V.VLEIT.S Monii.ii-.r.ES.

Iiilérét (5 ,% ) de la valeur iiioycune du porc i,'. 1<>, C)

Intérél ( -S f ) de la valeur de ce matériel C; 10, Ai
- - - -

(S 10, D)
- - — - (•; 10, B)
- — du fond de roulement que re|)résenle celte

valeur (^ 10, E]

Ar.T. 3. — Allocations des sociétés d'assurances mutlelles.

faniillc ne reçoil aucune allocation de ce genre.)

ToTAix des revenus des propriétés

SECTION II.

PRODUITS DES SUBVEl^TIOI^IS.

A|:T. 1*''. — Pr.ODVITS des PHOPIUÉTÉS r.EÇUES EN USCFr.UIT.

(I.a ramillc ne j<iuit d'aucun revenu de ce genre.) (,; 7)

.Ar.T. -2. — Pl'.ODtlTS DES DliOlTS D'USVCE.

(La famille ne jouit d'aucun produit de ce genre.) (.' ")

Aux. 3. — OdJETS et services ALLOrÉS.

(Pour mén)oire) Fretin ramené dans les filets et produits de pèche non
comestibles employés comme engrais Ci 16, A et K i

Frais d'écolage '.

!

Total des produits des subventions

>rOSTANT DES i: i:cF.TTES

Valeur des Recettes
objets reçus en

îiaturo.

I.-; 00

4 9:;

io

SO' 00
40 CO



I.'U) V '.tH. - l'Kclir.ni CnTIKII liIlKVST llF.lJ.lorK \

i I',. ItriKiK'l IH:s MKCKTTKS IJK l/A.NNKK {suite).

sol H(i;s i>i;s lu.i i-i i i.s miiIc).

s i: r: T I « N 1 1 1

.

rn\\\i\ i:\É^:r.iiTKK pais i.a i \mii.i.k.

Tr;i\;iii\ <li' prclio cl do cniiduili' ilr l.i l>;u(|iic

de rrpnr.'ilioii, de ii(;lli>y:iKr. (U: gai'dc de l;i l»;ii(|UO cl dos engins; de ina-

rriilciil juii cl li'aiisporl du |i(>issftn

— d«imcsli<|iips divers

TdiAi, (Uîs joiiniccs du chef de l'ainillc

TiuvM \ iif. i.\ I iMMi :

Tia\aii\ de eu IIme <lii ('liani|) |)iis en Incalion
de Mcllii\a;,'e du liani,'ar Inué à des pérlieurs

— de vente cl d'enlrelien au nia^iisiu d'épicerie cl de mercerie
— de lavaj,'e, hiaucliissngo cl cuirelicii des vêteuienis

de inciiasc

ioiAi. lies journées de la (enuuc

TllWMA m JKINE «ÎAIIÇON :

Service de la messe à la paroisse, les diinauchcs cl jours de Iclc

Miuiiim
p;T<nluuiUf
de. journtei
lin travail.

1S<(

71

an
M)

SI, r. rioN I \.

I>DI>KTRII':.S E!VT|(CPRISi:S PAR i.A FAMILLE
(à son propre coniple).

Knlieprise de pèche en cimininnautù avec l'arnialeur |>r()priélaire de la l>ar(|uc, Irois autres pfr..

clicnr» et un mousse ','

Kxploilalion du champ pris on location
r.lii;r;ilss(-nienl du poi'c ,.

I ocaliiui du llarl^ar à des pécheurs
lApl'ii Il il'uN (letit commerce d'épicerie et de mercerie



N' .">.S. — l'IsCIlKl li r.ÙTli;i! l>"llKVSr
l
ItllldlOI !•"''•

i^ l/i. — milXIKr DKS HK(^<KTrKS 1)K |;aN.\KK [suite).

i;m

HKCKTTKS [suilr).

SKCTION 111.

S \ li .\ I il 1'^ s.

SMlnirc l(>l;il .illriljiir ;i ces li;iv;m\

(Aufiiii siihiirc ne |i(HiI cti'c ;Ulril)iié à ri's travaux.).
:. iti, A)

:ilaiic Icilal allrihiii' à ces Iravaiix ('.', Ui, 11)

(^ Ki, I»)

c; iii, K)

( AniiMi >,il.\irr ne |i(ii! l'Iic alliibiic a ces Uavaiiv.

MONTANT nus IIKCHTTICS.

Mi-u. m.

Viil.'iir

N „l.i,.|«

'.'ilaiiT ImI.'iI, |ia\c.'i raison ilc 0' Kl |iar ollici'

Tiiiu X (les salaiics de la raiiillli

si: cri ON IV.

Ri:\i:i ici.s i>I':k ii\iMiSTitii':s.

llrliiTs ii'siillniil lie celle indu si rie (

•

|(i, A)

C l(i, 11)—
c; Ki, c.)

c; Ki, 1»

- c: Ui, y.)

'l'orAix dos hciK'l'n'os rosiillaiil des indiisliies. . . (.' I(i, V)

HiTA. — OmIio les r(îc,(!ll(vs |K)rl('c.s ri-dcssns en roniple, les indnslrles
imeiil li<'ii a II (•(•ell(!de l lii'i' 'i-1 {;, Ki, K.),(|iii csl a|)|ilii|iléc de inni

-

111 a CCS mcmi's imliislries : celte rccetle r,\ les dépenses (|iii la lial.in-
it c; i:i, sccl. V) oui fie iiMiises dans l'iiii cl faillie liiidf^cl.

ToTAix nr.s iii-.cr.Tir.s de l'anncc (halanc.-.snt los ih-poiiscs) . . . ( I . vriil' ,'iS)

:t:ui' 7.'.

'i!l "(I

I V (Ml

:i(i iiii

WO 4?i

.lill



i.'ii >•' :»K. — l'KcllKI H r.ÙTir.Il rillKVST (nV.WMjVF..

< \:,. lil IXiKI Di:S DKI'KNSKS I)K i/ANNKI-:.

DESIGNATION DES DEFENSES.

Sr.f.THlN l".

DI':PK\SES (WnCERl^ \\T I>\ \OlRRITrnK.

A|;T. t". — Al.lMF.MS CONSOMMÉS DANS LE MKNVIJE

l'Ml LA FAMILI.R

iTar lonTricr, «a finimc et lesrtciix enfant* pondant 3Gi joiirf,

r conipri» U nourrituro du jK-ihetir à bord de sa barque.)

Cl.r.KALF-S :

Karii;c df Iroineiil cl Icvuic pour faiif le )i:iiii

Cuissiiii du paiii

Conps CUAS :

lîraisse de prur foiidiio (.', l<i,C)

I.AITAGF. F,T fKIFS :

I.ait de vaclic

VlANDF^ ET POISSONS :

l'orc funu- (,', 10, CJ
- sale (id.)..

Ripiif |i(Kir f|uelqucs jours de fête
Poisson : Krctin piovenaiildclapcclic((iee/i'i.sc/()(.' 10, A)

Poids total et prix moyen

l.f.r.lJIFS ET FlilITS :

Pommes (ie terres (,; 10, h)

Condiments et stimulants :

.*^el commun
Café

Poids total el pri\ moyen

P.oissoNs feumentéf.s :

l.a ramillc eonsommc du café ;i l'eau pour lonle
tioisson

(_; «Il

l'oms et pkix des

aliments.

POIDS

connomn»'.

•20

30
7

•2i->

rmx
l>!ir kilo^.

0<X;(i

I 7.jO

i "iOO

'AH>

tHHi

o:io

10

»:;
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' o<S. — l'KCllELR CÙTIl'.K I»"llEYST (bELGIQL'e).

i; Jo. — BUDGET DES DÉPENSES DE L'ANNÉE [suite

\:y.i

DESIGNATION DES DÉPENSES {sîtile).

SECTION 11.

DÉPENSES CO\CEBXA\T L'HABITATIO\.

)CF.MENT :

Loyer représeiiir; par l'inférêl {ti°:„) : I" d'une somme de 800' dojà payée
sur la valeur de la maison; 2° d'une detle de l.COO' sur celle valeur.."..

.

OBILIEU :

Entretien et réparations

BAIFFAGE :

arboii de terre 1 . 100'- à 0'023. — Menu bois à brûler, Hi'

a.AiBAr.E :

Huile de ])étri)le, 50 litres à 0'-2."i

ToTALX des dépenses concernant l'Iialjitation

SECTIO.N III.

DÉPENSES CO;\ICERNA\T LES VÊTEMENTS.

ÈTEMENTS de la laniille :

Dépense moyenne annuelle de l'ouvrier '

— — de la l'emnie
— — des deux enfants

LANCHissACF, entrelien cl confection des vèt(Miients : Main-d'œuvre, 7ij jour
nées de la femme à l'OO; — Savou, achats d'étolTes, frais de merce-
rie, etc., -l'i'Hi'i

ToTATX des dépenses concernant les vêlements

MONTANT DES DEPENSES.

Valeur
lies objets

consommés
in nature.

40' OU

Dépenses

en argent.

80' 00

8 00

50 30

37 00
m 00
57 00

148 80



i;{' N" r»8. — l'KCIlKlH CÙTIKIl ij'lIKVST ' HKLGIQIK).

lilMCrr DKS 1)KPP:NSES DK I/ANNKK (suHe).

DKSIC.NATION DKS DKIMNSliS {.suite].

SECTION IV.

DKPEIVSES r.O\r.F.R\AI>iT LES BESOINS MOI'.VIA. LES RÉCRÉATIONS
ET LE SERVICE DE SA^TË.

Cl LTK : Krais de irirsM-s cl di- services

iNSTiiK.TioN DES enfants: Kiais d'éeoli;, (i'OD par mois, pour la lille, fiO'oi»; — frais

tldiil rex'iiH'ie la graluitc <lc l'ecolc des garrons, WOf)

Secoius et ALMi)NES : Âhaiidoii de produils do péclio pour les pauvres de la

coinnuiiie, i'OO; — dons à (|uoUjues veuvcîs de pêcheur indigeules, (j'OO..

Kiciieations et solennités : Dépenses aux kermesses (.; 11), 2">'00; — tahac à
ehiquerci dépenses de jeu, prélèvements sur les paies avant ((u'ellcs ne
soient eiitréi's dans la caisse <lu ménage (S"" I, art. 2), et (|U(! le pécheur
se rcliise à évaluer

Seiivice de santé : Keduil à quelques médicaments vulgaires

ToTAL'x des dépenses concernant les besoins moraux,
les récréations et le service de sanle

section v.

DÉPENSES COXCER[VAI\lT LES IXDISTRIES. LES DETTES, LES lUPOTS
ET LES ASSURANCES.

DEPENSES CONCr.IlNANT LES INDCSTHIES :

Nota. — Les dépenses concernant les industries montent à (", IG, F).
Elles sont remboursées par les iccetles provenant do ces même-

industries, savoir :

Argent et objets om|)loyés pour la consommation du ménage ou
taisant partie «les épargnes et portés à ce titre dans le présent
budget .•i(ii'(V> \

Ai-gent et ohjets appli(|ues do nouveau aux industries /

C; r». S"" IV ), comme cniploi nionioniané du loiids do >

r<tulenient el (|ui ne pi^uvenl conséquemmenl figurer \

I>arini les dépenses du ménage 1 . Kil -2-2
,)

iNTÉiiÉTs DES DETiES : I.os doux tioEs dc la valcur de la maison sont
dus et donnr'iil lieu à un intérêt (.'i %) payé comn)e loyer (S"" II)..

Impots .-Suivant le compte donné ci-contre (" l(i)

AssinANCES <;oNr.oriiANT a CAItANTIIl LE niEN-ÈTRE PHYSIQUE ET MOTIAL
FAMILLE : Contributions annuelles : a la corporation des |iéchc
Ib-ysl, i':'A>; — à la Caisse de prévoyance (,", 7 pour mémoire) ;

—
confrérie religieuse, i'OO ."

DE LA
urs de
- à une

Total des dépenses concernant les industries, les dettes, les impcMs
el les assurances

ÉPAnr.NE DE l'année : Destinée à ramortissemont progressif de la dette sur la

valeur dc la maison d'habitation (S"" II)

MONTANT UKSDKPF.^OIt

VMfur
a» obj«U
coiiMomiiHVn

en nature.
t-n arireBI

ToTACx DES DÉPENSES de l'année (balançant les recettes) (t.V.'î'i'.'iS)

VO' (

li'no

Ml 00

Kl 00

i-. 00

2 00

.«•2 W

:!50'

X, 93

.S,'i 4t

l.ltci 18



COMPTES ANNEXÉS AUX BUDGETS.

î 16.

COMPTES ANNEXÉS AUX BUDGETS.

SECTION I.

COMPTES DES BÉNÉFICES

RÉSULTANT DES INDUSTRIES ENTREPRISES PAR LA FAMILLE

(à SOI) propre compte).

135

A. — ENTREPRISE DE PÈCHE EN COMMUNAUTÉ AVEC

L ARMATEUR PROPRIÉTAIRE DE LA BARQUE, TROIS AUTRES
PÉCHEURS ET UiN MOUSSE.
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l^OMl'TKS ANNKXKS AL'X BUDGETS. i;n

F. — KÉSLML DES COMPTES DES DÉNÉFICES RÉSULTANT

DES INDUSTRIES A A E).

UECEÏÏES TOTALES.

uils oiii|)l()>cs |)()ur la iiourriliirc

ittcs en aigciil appliquées au\ dépenses de la lamille (ui converties en
aigne .'

uils en nature et recettes en argent à employer de nouveau |)Our les in-

stries elles-mêmes (l.lOi'^i) !

Totaux

DÉPENSES T0T.VI.es.

rèls des propriétés possédées i)ar la famille et employées par elle aux
justries
ires afférents aux travaux exécutés par la lamille pour les industries
luits des industries employés en nature et dépenses en argent qui devront
re remboursées par des recettes provenant des industries (l.lGi'22>

Tolanv des déjjenses (1. 7:28' 87)

BÉNÉFICES TOTAix résultant des industries

Totaux comme ci-dessus

VALKl'ltS

ll'I'iO 188 20

!I50 m
I . l-2!i i)5

2. 209 13

23 3.";

21 00



KLKMKNTS DIVKHS l)K LA CONSTITUTION SOCIALE.

FAITS IMPORTANTS D'ORGANISATION SOCIALE;

PARTICULARITÉS REMARQUABLES;

APPRÉCIATIONS GÉNÉRALES; CONCLUSIONS.

g 17.

OKC.A.MSATIii.N m: LA l'KCllK CÔÏIKHE SUR LF, LITTOHAL 15ELGE.

Les pêcheurs de Blankenberghe et de Heyst ne se livrent qu'à la pe-

tite pêche cùtière. Ils vont à une quinzaine de lieues, souvent sur les

côtes de Hollande ; mais leurs voyages, qui sont fréqueninit-nt limités à

([uelqucs heures, ne d(''passent presque jamais quatre jours (du lundi au

vendredi!, sauf cas de force majeure. Ils pt-chent surtout les poissons

suivants : raie, sole, lurhot, ('-gletin, esturgeon, cabillaud, rouget, plie.

Les pêcheurs d'Ostendc et la Panne, au contraire, font la grande ])è-

che, notamment celle du hareng; ils vont jusqu'en Islande, et restent

absents pendant des mois. Nous n'en parlerons point ici.

La barque ou chaloupe de petite pêche {schuylter) est très primi-

tive dans sa construction. Voici comment elle est décrite dans les

rapports aux expositions de Boulogne et d'Anvers (i) : <' Ce bateau

de pêche est l'ancien bateau à clin, à forte tonture, à la forme et à la

poupe rondes. Il a environ 11 mètres de longueur; sa plus grande

largeur est de .'î'",2o et sa profondeur moyenne de 1",30. Ces dimen-

sions lui donnent une capacité d'environ :2(» tonneaux de jauge. De-

vant échouer sur le sable à chaque retour de la pèche, il n'a pas de

quille , et ses varangues sont plates. Gomme tous les bateaux qui

appartiennent aux iilages, il porte à tribord et à bâbord une grande

semelle mobile, alui irrmpècher autant que possible la dérive. Le ba-

teau n'est pas ponté, toutefois il possède à l'avant un réduit servant

de lieu de n-pos. Son gréement est très simple; il porte deux mâts

I; Ha|iiM.il ilr M. (le llKMiwi r à Uoiilomu; cilf ilaiis le raiiiioii sur la luVlif inariliinf

H l'exposition universelle (IAiimis. insf),
i>.

5i.
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verticaux ayant chacun sa voile carrée, le niât principal occupe à

peu près le point central, le petit màt est debout à l'avant. » Une ou-

verture ménagée dans le tillac livre passage à la fumée d'un petit

poêle, où le pécheur fait frire le fretin de sa pêche.

D'après le même rapport à l'exposition d'Anvers sur la pêche ma-

ritime, et d'après les intéressantes Notes de M. A. Bardin, nous allons

donner la description des engins de la pêche cùlière. « La pêche, dit

celui-ci (1), ne pratique de deux façons : au chalut [korrenct) et aux

folles ou rèdres [staakvleet) Le chalut, d'origine anglaise,., a la

forme d'une chausse conique, dont la gueule présente une ouverture

de dix à douze mètres. Une vergue d'écartement, attachée à la pre-

mière rangée de mailles de la partie, supérieure, est maintenue par

deux fers coudés, dont les extrémités aplaties soutiennent l'appareil

et facilitent la traîne au fond de la mer. La rangée de mailles opposée

est garnie de débris de cordages et d'étoupes; elle frùle le lit de la

mer, et le poisson surpris s'engage dans la cache du chalut... Un

fort grelin attache le chalut à la barque... Après deux ou trois heures

de manœuvre, le chalut est hissé à bord, et la pointe conique étant

défaite, laisse échapper le butin à fond de cale (la manœuvre est

faite au cabestan). La pêche aux folles ou rèdres s'exerce en hiver,

de novembre à mars; elle s'attaque au cabillaud. Le filet, pareil aux

barreurs employés à la pêche du hareng, est dressé en mer au moyen

de balises flottantes qui maintiennent à fleur d'eau sa partie supérieure
;

les ancres et les plombs qui tendent les parties inférieures, assurent

une position verticale à l'appareil. D'ordinaire on embarque vingt

filets, chacun d'eux peut avoir 23 mètres d'envergure, et de ce qu'ils

se dressent de front, la ligne des balises atteint parfois une étendue

de deux à quatre kilomètres... Le filet tendu est abandonné pendant

un ou deux jours ; l'équipage y revient, visite l'appareil, et trouve

le poisson, arrêté dans les mailles, » par les ouïes, qui ne lui per-

mettent plus de s'échapper. *

Les barques d'Ostende, sont beaucoup plus considérables et cons-

truites à quille; elles ont un tonnage qui atteint 36 tonnes; mais

ce sont aussi des chalutiers qui n'emploient pas d'engins plus per-

perfectionnés. Actuellement, il se produit un mouvement en faveur

de la pêche par chalutiers à vapeur. M. A. Lecointe, ingénieur de

la marine à Ostende, a publié une intéressante étude sur les conli-

(1; jSotcs historiques sur Blauhcnberrjhe. Biiigos. Daveluy 2' éd. s.d. |). G;J.
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liui» (lo <oll.- Ii;ui-I..i iii.ili.m .-l sur \r< compagnies et sleamco .1.-

|h\i-Iu' en Anv'lctnrrc I .11 y oxpose ;i la fois la question an poinl <lr

vue in*lii>trifl cl linanri.-r. en comparant les comptes du système

arin.-l d'O-t.'nHe rt cMix de la pèclir à vapeur. A son avis, l'avenir

ilr l.i pr.li.- m uilitni' est dans ce dernier système; e'esl aussi l'opinion

du coniniis^aire du fiouvrrnemcnt pour la section de la pèclii; mari-

lime à r.'\po>ilion d'Anvers, M. .lulfs Orhan de Xivry. I.c produit

movru Im-mI d'iMH' «lialoupc à voili'-, peut ètr.M'>timè pour Blanken-

lier^'ht' à rt.:>(iO IV. ; à l!t'y>l, d'après les avis les plus aidorisés, il n'at-

teint pas «i.OdOlr., sans doute à cause des conditions m(»ins fav(»rdbles

de déboueliés et de vi-ute (:2). Le prolil de la [lèclie a heaueoup

baissé depuis quelques années avec le prix du poisson, surtout

depuis que les armateurs anglais et français viennent déverser eu

aboudanre leur pècbe sur nos côtes.

Les chaloupes appartiennent à des armateurs (^ 1) et non aux

|têcbeurs. Ce n'est qu'à la Panne qu'un philanthrope intelligent,

M. Bordier. a avance aux pêcheurs la somme nécessaire, en a reçu

le paiement |»ar amortissement, et a rendu ain-i le pécheur u\aitre de

liarques. (Juelque avantage qu'd [luisse y avoir |)0ur le pécheur, à

acquérir cette situation, elle lui est inconnue aussi bien à Ostende

qu'à Heyst et à Blankenberghe. L'armateur construit la barque, cpii

toul(; gréée, représente un capital engagé d'environ 5.500 francs, ile

capital lixedure en moyenne li ans; après ce service, la carcasse ne

vaid plus qu'une cinciuantaine de francs de vieux bois. Au bout de

Il ans déjà, il faut i-enouveler les grandes planches {verplanken) et

durant toute la vie de la chaloupe, il y a de grosses réparations.

L'armateur, d'après les bénélices moyens de lleysl, ne réalise que

SOI) il !)()0 trancs de recel te luutc. Il faut prélever sur celle somme les

avaries et le rapide amortissement du ca|iital. Or ces charges sont

considérables; aussi la |iluparl iW> armateurs augmentent leurs pro-

fit;, en ajoutant à leur entreprise l'industrie de cordier, que leur

assure la fourniture de Jeurs équipages, et parfois celle de charpentier-

constructeur. Dans ce dernier cas, faisant de grandes économies sur

la construction et les réparations, ils parviennent à élever leurs béné-

lices et à s'enrichir. lU soi\t loiuis de suppoi'ter les grosses avaries qui

arrivent au cnrp-. de la (li.iioiipe. aux niàts , aux voiles, à tout ce

(I) iMpéclir II rtifinir en Anijlvlcrrc et le pctlic l'i (Jslciidc. ûslfiiilc; I)avolii\. 1S8i.

1 Rappoil <ilt'
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qui est sur Veau, plus les ancres, les gros câbles, la boussole , la lan-

terne, tout ce qu'ils fournissent au début, sauf faute de la part

(lu patron, qui pourrait engager sa propre responsabilité. Dans les

autres avaries qui arrivent aux filets, l'armateur intervient seulement

pour sa part, comme dans la constitution du capital .§ 1).

L'équipage normal de quatre maeten, compauiujns dont un patron,

plus un mousse (§ 1), se forme chaque année vers la fin d"oclobi-e.

ordinairement le 2 novembre. L'armateur choisit un patron d'après

ses capacités, car celles-ci ont grande influence sur le profit de lu

pêche; il doit choisir les bons courants, connaître les places, éviter

les avaries, etc. Le patron à son tour embauche son équipage. Ce

engagements se prennent pour un an à partir de leur date, devant le

commissaire maritime du gouvernement. La constitution du rùle d'é-

quipage entraine pour le pêcheur un impôt annuel de 1) francs (loi du

8 mars 1843). Aux termes d'un arrêté royal du :21 décembre 1849,

les marins belges sont tenus d'être porteurs d'un livj^et dans lequel

le commissaire inscrit les dates de leurs engagements et licenciements.

Le coût en est de 45 centimes. Les engagements changent rarement; les

hommes restent généralement fidèles à leur barque; il y a assez de

permanence. Les conditions disciplinaires de l'engagement sont do-

minées par le code belge pour la marine marchande et la pêche ma-

ritime, qui est la loi du 21 juin 1849. En vertu de son article 52, « le

capitaine a sur les gens de l'équipage l'autorité que comportent la

sûreté du navire, le soin des marchandises et le succès de l'expédi-

tion )'. — Art. 53 : « Le capitaine doit user de son autorité avec modéra-

lion ». Bien de vieux usages, surtout à Blankenberghe , complètent

ce code ou même y dérogent. Ce sont les lois de la corporation.

l 18.

LA CORPOKATION DES PÉCHEURS.

Les pêcheurs forment une catégorie toute spéciale de la population

(si 3 , une sorte de caste. Très attachés à leur métier, ils se le tran>-

mettent presque toujours héréditairement. Si tous les fils de pêcheurs

ne le deviennent pas eux-mêmes, il est cependant fort rare qu'on

admette un étranger dans ce métier. Un seul exemple s'est produit

à Heyst depuis dix ans. Ce fait a été signalé, avec raison, par M. Van

den Bussche , dans ses savantes et intéressantes études sur la pêche et

11



Il: N" ;is. ni iii'i 11 cùTir.ii n m;v>ï itr.i.fiK.u k

les |ir-cliriiis •!<• |{^ul!^ •nluM-^lif I). A Ih'vsl aussi, l«^s in(''iiif.-. nnms <|f

lainillt' fir |mV-|h^ m- rclrniivenl forl loin dans les souvenirs luc-iux cl

<onl |Mtrli-s par nu iriaii'l nonilnf di- prclicurs; on cilc lo< van Torre,

les Savt'Is. Ii's Vliclin^'. Ii;s van Dicrcrulonck, otr. Les [M'cInMirs se ma-

rient rnhe eux, el l(.'s cuf^insde itr-clio se Injuvenl souvent dans l'Iiéri-

In^'e du père el dans la eorbeillc de la Mancée. A Biankenherghe les

prelnMirs Atrujcnl df^ Irnips imnu'morial une eorporalinn, dont les

an(i(]ncs usapes soni encore la loi du un'lirr. La loi solennelle du

seriuenl i\(i^ prelieurs fut donnée par l'iinj^îratrice Marie-Thérèse

dans uni- rlinrlr du 10 décembre 1T(»T, (pii ne faisait (jue conlirmer,

avec (jnelcpies uiodiliralions, les statuts du :2() mars llJiUj. La charte

conservée est encoie en vigueur, dans ses principales dispositions, et

et a perpétué le souvi.'uir populaire de l'Impératrice, dont bien des

pécheurs [tortent encore l'elligie. A lleyst, l'histoire ne parle pas d'un

serment organisé. Il n'y a qu'un an, el le fait est remarquable, que

les pêcheurs de cette plage se sont constitués en corporation, et sont

allés demander au doj'en de la pèche de Blankenberghe de leur

donner un règlement. Celui-ci est une charte modernisée, mais ins-

pirée des traditions du métier. La C(»rporation est formée entre les

.'{" piilrnus di' bar(pu' sdien/um). Klle a, à sa tète, un doyen et deux

syuflics, plus un secrétaire et un trésorier.

L'article essentiel de la chartf.' corporative investit le doyen d'une

autorité illimib-e sur les meinlires du métier, en ce qui concerne la

profession. Ils doivent obéir à ses ordres. Le lien, pour ne pas être

assermenté, n'en est pas moins respecté. Le doyen de la pêche à

Hcyst, le pêcheur Amand Couwyser, réalise fort bien le type de son

métier; il est lier de sa dignité et a encadré avec une légitime satis-

faction l'ode inaugurale qu'a composée pour lui un de ses compa-

gnons, lors de son installation. Les prescriptions du règlement cor-

poratif ne sont pas nombreuses. Elles portent sur quelques points

de l'exercice de la profession. Voici les principales : Défense d'aller

en mer les dimanches et les jours de fête, d'y rester après le coucher

du soleil les veilles de ces mêmes jours. Les chaloupes d(jivent oc-

ciq)er, sur la plage. Ii!s places cpii leur sont assignées, sauf cas de force

majeure. Les rhaloupes ipii ramènent des pierres dans leurs filets

doivent les porter iiii rivage el non les rejeter à la nier; celles (pii

(1) \ an iliii liiivvcli,.. I.ii itiilic et les iiirliriirs >lr lildiilicnbcrghe . 1,s77, cl les ar-

ticles cjiars dans la Hcvuc l.d l'Iandir. piihlicc à C.aïut. Ce iiu^inc ouvrage |>iiblic le

texte llainnnd tic la charte de la corporalinii.
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ramènent une ancre à terre reçoivent une rémunération des autres

équipages, car pierres et ancres font des avaries aux tilets, et il im-

porte de les tirer de l'eau. Si une chaloupe est en souffrance dans

un purt étranger, elle doit le télégraphier au doyen; de même un

retard de i8 heures sur le retour normal oblige le doyen à une en-

quête sur le sort de la chaloupe. La corporation donne parfois des

secours aux pêcheurs (jui ont éprouvé des accidents en mer. L'auto-

rité absolue du doyen ou de ses syndics peut étendre ces prescriptions.

Nous avons dit qu'ils ont droit à l'obéissance des pêcheurs. Le doyen

peut défendre de sortir un jour déterminé, de prendre telle place

h la plage; il peut ordonner la participation à telle fête, etc. La

corporation est trop jeune encore pour qu'on puisse apprécier l'in-

fluence de son institution.

Les pêcheurs se connaissent bien entre eux : ils se désignent d'or-

dinaire par des surnoms dont l'usage est très répandu. Lorsqu'un

homme débute sur mer, il reçoit un surnom en quelque sorte officiel,

que lui impose un pêcheur appelé de ce chef le grand parrain
{
de

groote peter), à qui ils offrent leurs souhaits de nouvelle année et

<[uileur donne un « petit verre » en étrenne le jour de l'an.

g 19.

LES SOCIÉTÉS EX PARTICIPATION CHEZ LES PÉCDEURS.

Les comptes de la pêche (§ 16, A) sont malaisés à fixer. D'antiques

usages leur donnent une forme archaïque dont il est difficile de

saisir la clé. Le principe est l'association du capital et du travail, et

la rémunération à la part. Quand la barque arrive à terre, le gros

poisson est expédié par l'équipage aux marchands de l'intérieur.

Ceux-ci, chaque quinzaine , renvoient aux armateurs le compte de la

vente. A cette somme, il faut joindre, en principe, le prix du poisson

vendu directement par l'équipage, mais sur cet article, il y a souvent

du déchet au profit des pêcheurs. Le produit brut fixé, l'armateur, de

concert avec le patron de chaque chaloupe , dresse le tableau de

répartition.

Avant part, on prélève 5^ du produit brut, qui sont censés repré-

senter les frais de comptabilité et de bureau; c'est le schryfgeld.

L'armateur en garde 2/3, et donne l'autre 1/3 au patron, à titre de
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salain- -[»; i.il .l.- >a din'clioii ; c'osl I»' slticrmans gayie: (.-ii pruiiaiit l;i

inuy<M)n«- .!.• (KM) fnuics, accrplée dans le compte des recettes, ce sa-

laire |M'iil sVIevcr à HT on i«) francs par an (§ W, S"" III). Sur ce (jui

rrstr, on |)n'lt'Vt' rciisfinhle des frais anx(|uels tous les participants

doivent ronlriliiier, notamment les n'-parations ou le rcnouvellemt'nl

des rhahits. ainsi (pie les frais df lraii>|Hirl du p(ii>-i>n , la location

liu fiot, les paniers, etc.; ce sont les frais de 1 expédition, nonuués uîh-

liostm rail tliuus [onkosten van t'/nii/s, frais de la maison . (^ela l'ail,

l'armateur, à titre de capitaliste pn.priélaire, prend -H)'/, du reste,

et sur celte somme il doit faire les dépenses que la coutume lui im-

pose à lui seul (v5 l et 17). Du surplus, on prélève les contributions

dues par l'écpiipage , sans intervention de l'armateur, notamment

les cordes pour la fabrication des lilets d'hiver qui sont à sa char.-ie.

les frais du petit ménage de la bar(pie, etc. : on désigne cet article

sous le nom dune vieille monnaie, dobbels. Mnïin ce qui reste, produit

net [vrygeld) pour It'ipiipage, est partagé entre les 4 maeten et le

mousse : chaque homme a une part; le mousse a 2 .'i de part. Ce

l»arlage s'appelle la paie. Dans ce compte n'interviennent donc ni

les grosses avaries, que supporte seul rarnialeur, sauf le cas de faute

du patron; ni le fretin, propriété exclusive de l'équipage.

Cela dit. dressons le décompte d'une quinzaine moyenne :

'•'•'""""''•'" •'•^ '^'
^^'"^•'

'f:';" l 3,3 pou. rannatcur.
Srl,ryn,'l,l ti %

^'J 1/3 pour le paUon

.

rmkoslcu van thuus I V 23 '
'

'
'

1 (Inu/aiiic de paniers !.'> 00

Kcsie i2i'87

l'iirl (Ir l'aniiMlcur, -20 X '*'* ^^

17!» «!»

Dnhhch et (•(udos tJ'i (K)

Produit riel {vrifi/chl) I.ii S!i

A parta!,'cr i-ri 4 mactcn el 1 mousse

Pari de eliaque niaet 33 ;i7

Part du mousse •20 fil

l^e système des comptes est à peu prés le même sur les di-

verses plages du littoral, sauf des variétés de détail. M. Bardin a

publié le tlécompte de Hlaidcenberghe; M. Lecointe, celui d'Ostende.

A .\nvers, l'armement touche généralement 3/8 de la pêche, tous

Irais déduits; à Oslende. l/.'l du produit net; à I31ankeid)erghe.

comme à lleyst, 1/."). sans compter les frais de gérance et de bureau

(schnjfgeld). Ces din'érences provieiuieiii de [,i p,u"l plus (ui moins
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considérable que prend le capital à l'exécution même de rcntreprise.

Dans le système de pêche d'Ostende (§ 17), celte part est bien plus

,i;rande. Ces comptes sont assez compliqués, et il faut la longue ha-

bitude des gens de la cote pour y retrouver aisément les divers articles

et leur signification. Il n'y a que peu d'années qu'on est parvenu à

leur faire adopter la monnaie courante, au lieu des i\.ncien?< patars,

escalins, gros, etc.

Ce système de répartition des produits entre pêcheurs se pratique

sur une foule de côtes. En France, en Espagne, en Grèce, en Russie,

en Amérique, on trouve, comme en Belgique, le travail à la part (1). Il

en est autrement en Angleterre, en Hollande (2). La nature du travail

de la pêche explique cette organisation coopérative. Ce mode de con-

trat intéresse chacun au profit d'une entreprise oià l'effort personnel

et soutenu est réclamé de tous; il les engage à veiller aux engins

dont ils ont une part; il est adapté à un genre de travail simple,

mais où l'appui mutuel est indispensable : les difficultés de direction

s'effacent devant la nécessité de la discipline à bord, pour le salut de

l'équipage comme pour le succès de la pêche. D'anciennes habitudes,

des relations intimes, des parentés fréquentes entre les pêcheurs fa-

cilitent aussi la pratique du système.

On ne peut assurément tirer de la coopération de pêche un argu-

ment en faveur du système général de la coopération de production.

Trop de circonstances spéciales interviennent ici. D'ailleurs, même

pour les pêcheurs, tout le monde n'est point partisan du maintien de

ces comptes antiques. Une grande confiance mutuelle est nécessaire.

Or entre armateurs et pêcheurs également participants, il peut surgir

des difficuhés. Le système peut prêter, des deux parts, à une exploi-

tation qui engendre des récriminations oii il est malaisé de saisir le

bon droit. D'aucuns prétendent qu'il y a parfois une sorte d'exploi-

tation mutuelle oîi le travail fraude le capital par des ventes de pois-

son non déclaré et par d'autres moyens détournés , et où le capital se

rattrape par les fournitures d'engins de pêche. Il est difficile d'ap-

précier la réalité de ces accusations mutuelles de fraude ou de ù-uck

(1)F. LePlay, Ouvriers européens, t. 1, p. 97.— Le Pécheur de Saint-Sél)astien, Ou-

vriers des Deux Mondes, 1™ série, 1. 1, n° 9. — F. Escard, I.e paironxuje chez les pê-

cheurs de la Méditerranée. Annuaire de l'économie sociale, 1880, p. '21.5. — Les Pê-

cheurs côliers des Martignes, Bull. Soc. écon. soc, t. VII, p. 13. — Une Paroisse mo-

dèle, Associalion catholique, Paris, 15 décemjjre 1879. etc. — Le pécheur deMartigues;

Ouvriers des Deux Mondes, 2<= série, t. I, n" 52.

(2) Le pécheur de Marken, Ouvriers des Deux Mondes. V série, l. IV, n" 37.
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i|lic ro sy.Hlcinr lit' ((iiiiitlc-^ r.icililc «•vidiMimiciil 1. Il y aiii-.iil lim

(ruxaminer cellf silualion df plus prrs, et (Jc'jà qiiul(|ut's personnes

s<inK''iil il préconiser le salariat pour le pêcheur (:2). Toul n'est point

parfait dans le système; des nio'urs patriarcales, de vieilles eonlumes

de paix duixcnl iii i-riidn- i,i inaliipic acccplahh.'. Ces conditions peu-

vent-elles se niainli-nir, nn-niL' dans unf indii^lrii- très l'crini'c, an mi-

lieu d'une silualiiui générale si dillcrenle

?

Ri^;(iLEME.\T liK LA CAISSE DE l'IiÉVOVA.NCE.

Le règlement de la caisse s'exprime comme suit : « Les armateur>,

considérant qu'il est urgent de fonder immédiatement sur le modèle

de celles existant à Ostende, etc., une caisse de prévoyance au profit

des pécheurs de celte commune, par le moyen d'une retenue à faire

sur les profits desdits pécheurs et dont le montant provenant de leurs

épargnes personnelles servira, indépendamment de ce qu'ils reçoivi'nt

comme indigents par les distributiims du bureau de bienfaisance, à

adoucir tant soit peu la détresse de ces malheureux; — Considérant

qu'en stipulant cette retenue à 17 francs sur la recette brute par cha-

(pie bateau et par année, ensuite une retenue de 50 centimes par

homme, non compris deux taxes, à chaque li'iuidation de comptes

avec les pêcheurs, par mois; les fonds provenant desdites retenues

seront suffisants pour faire face aux pensions éventuelles à accorder :

Art. W. — Les pensions mensuelles sont fixées cummr suit :
—

A. l'diii la veuve d'un pécheur décédé, 5 francs, avec augmcula-

(1 Ktiiilc lie .M. le C'° F. L. Waldhull ilf liasscnlieiin . en sraïuc tlii '.• iio\ciiibrt' 1SS7

do la Société helfje dV'cononiie sociale, lésuinéo dans \v Courrier de liriu elles do>

Il fl 12 novembre. Elle concerne les |»»^clicursd'Oslende.

y")., \.à loi du u; aoiil 18«7, détend le paiement des salaires en nature et interdit, sauf

ras spéciaux, les fournitures de patrons à ouvriers. Elle a pour but d empêcher les al.u^

du trucii System. (Voir notre article: Les nouvelles lois sociales en lîelnicfiie, dans

la Itéforme sociale. 2° série, l. V, p. 197.) Maiscelte loi, d'après unedéilaralion iaile

au sénat |)ar les ministres, ne s'appli(|uera pas aux pêcheurs (séance du U août liS87):

bientiu'une jurisprudence récenltMMi m.itière de responsabililé les ait traités comme
ouviiers. le le^islalenr les a considérés plutôt comme associés du pation. Le séna-

teur d'Ostende a d ailleurs fait reman|uer rpie l'armateur, dans la j;rande jiérlie , fait

des avances aux pécheurs pour la durée du voyaj^e cl les reprend au retour. On ne peut

sans incoiiv.'nieiil reiiilii- ces avanci's imiiossibl'es. (Note de 1,SS8.)
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tion de 2 francs pour chacun des enfants au-dessous de quatorze ans;

— B. Pour le pêcheur qui, en service actif de la pèche de lleyst, au-

rait été mutilé, et qui par suite de cette nuitilation serait incapable de

servir sur mer, une somme de 5 francs, s'il est célibataire, ou veuf

sans enfants au-dessous de quatorze ans; 8 francs, s'il est marié ou

veuf, avec augmentation de 2 francs pour chacun de ses enfants au

dessous de quatorze ans; — G. Pour le pêcheur qui aura atteint

l'âge de soixante-cinq ans, fi francs; — D. Pour celui de soixante-

dix ans, 8 francs; — E. Pour celui de soixante-quinze ans, 10 francs.

Art. 15. — Les pensions stipulées aux lettres G, D et E, seront

augmentées de 2 francs dans le cas où la femme du pêcheur pen-

sionné serait âgée au delà de soixante-trois ans et en vie.

Ces pensions ne seront accordées que sous les conditions sui-

vantes : — 1" ({ue le vieux pêcheur ait exercé sa profession, pour le

moins, les 5 dernières années dans la pêche de Heyst; — 2" qu'il ait

subi la retenue stipulée pendant ce même laps de temps [en désuétude) ;

— 3" qu'il soit suffisamment prouvé qu'il ne va plus en mer.

Art. 10. — Les veuves des pêcheurs mutilés ou âgés* et pensionnés

comme tels seront considérées, pour ce qui concerne la pension à

leur accorder, être dans la même catégorie que les veuves des pê-

cheurs morts en service actif de la pêche.

IJÉNÉIUCTION DE LA MER ET DES BARQL'ES.

Nous avons signalé l'esprit religieux des pêcheurs, augmenté par

le contact perpétuel avec la puissance même du grand élément. Ils

sentent la Providence toujours présente et recourent volontiers et avec

confiance aux prières de l'Église. « Confiteantur Domino qui des-

cendunt mare in navibus, dit le Psalmiste, facientes operationem in

aquis multis ». L'Eglise prête solennellement aux pêcheurs le con-

cours de ses prières pour deux grandes cérémonies : la bénédiction

de la mer; la bénédiction de la barque. Nous en reproduisons ici le

texte liturgique (ex Hituali rcmiano).

BeneiHctio nov;p navis.

)> Adjuloriuin nostrum in nomine Domiiii. — n! Qui fecit cœlum et lenam. — tDomiiius
vohiscum. — ft Et cuni spiritu tuo.



MS :iH. i'i:t:iir.iit cùtii :n n iii'vst nr.i.GiyiKl

l'riipilini'r, Drtiiiiiii-, sii|i|ilii-ntj(>iiiliiis inisirjs, cl hcnodir navcm islam dcxleia liia sancla

ri omiioa '|tii iiiea «cIumiIiii, siciit ilij^naliis es lieiio<li('cr(! arcain >n<; aiiihiilaiilcin in di-

liiviis : |iiirriKo ois, Uoiniiir, iluvloiiini tiiaiii, siciil pnrri-xisli Ix-alo l'clrn ainliiiiaiili super

marc; <>( mille sanitiim AiiK<'liiin tiiiim de ca-li<i, qui lihcret et ciislndiat eam scnipei a

poririilis iiiiivcrsis, i-iini omiiilms i|iii lu ea eriiiit : el ramnlos (uns, repiilsis adversilatituis,

porlii semper opiabili. cuisiique (r.'iii(|iiillo luearis, Iransaelisqiie ac rcelc pcrfeclis no-

liis omiiilius, ileralo (empr)rc ad propria (;um omiii Katiilin r.ev(>caie disiieris. Qui vivis

el régnas, ele.

AspeiKaliii' navis ncpia licncdiela, el inliganlur qn.'iliinr parles granurMin ea-rei pas-

ealis inaperliiris eoiifeelis in navi. forma enieis.

l'iiiir l.i lii-in-diclidii de I.i mer la Iniiniilt' esta peu [dus idenliquo;

la bcnt'diclioii se fait avec le Saint Sacrcîincnt. Nous pouvons rej^ro-

diiire ici les formules, nous ne pouvons rendre l'imposante grandeur

(le ces cérémonies auxtpiels les [)ècheurs assistent avec enlhousiasmo

et recueillement.

^ 122.

lllST(»llil-: F/P I.KCISLATKI.N Kl': LA l'ICCIIR K.N lîHLGKjL t:.

La pèche est de sa nature une industrie ancienne sur nos côtes
;

il n'entre dans notre pensée ni de rechercher ses origines nationa-

les, ni de parcourir toutes les phases de son histoire. Peu d'écrivains

se sont occupés de la question. Seuls peut-être MM. Yan den Bussche

el Bardin 1) ont examiné les origines de la corporation de pèche de

Blankenberghe. Les rapporteurs de la commission d'e?iquète érigée

en ISUri, sur la pèche, ont retracé quelques traits de Ihisloircla plus

moflerne i :2 .

Au rap|)orl de M. Yan den Bussche, les documents connus les plus

anciens sur les pécheurs de Blankenberghe remontent au douzième

siècle. A partir du quinzième siècle, on suit l'histoire de leur corpo-

ration. Cette industrie fut prospère en Flandre au moyen âge, mais

souflrit beaucoup des luttes religieuses du seizième siècle. La grande

pèche au hareng surtout, si florissante au quinzième siècle sur les

rôles flamandes, en reçut un coup terrible. Le nombre de-< embarca-

tions diininiia. \ii di\-linil ième ^jt-cle le tiouvei)ifiui'nl aulricliien

;i) ()u\ra):;es cilés.

(2 Kapporl «le la coinini.ssion cliarfiee (1(! l'aire une eiiqiiele sur la >iliiatii>ii de la

libelle iiiarilinie en Bel;;i(|ue. Chainlire des représenlanls. séanee du 17 mai 1800,

\nl. H-, Mrn\elle'5, Delloinite, ISCfi.
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chercha à hx relever. Charles \[ ddnna un règlement constitutif

sur la cori)oration, et Marie-Thérèse le renouvela plus tard. En

1727, on avait cherché à ériger une compagnie de pèche, mais elle

disparut sous l'action des mêmes causes qui firent tomber la com-

pagnie des Indes. Cependant le gouvernement prenait souci de la

pêche et ne demandait qu'à l'encourager. Les cotes flamandes déser-

tées pendant les guerres, avaient à souflVir des concurrences de la

France et de la Hollande. On crut remédier à la situation en prohi-

bant, en 1783, l'entrée du poisson étranger. Cet édit ne dura que

deux. ans. En 1787, le gouverneur, comte de Cobenlzl, institua une

commission d'enquête. Celle-ci conclut à la prohibition du poisson

étranger, à l'octroi de primes et à l'établissement de bateaux chas-

seurs, chargés de rapporter au port le produit de la pèche. Ces mesures

relevèrent un peu cette industrie, mais l'invasion et l'annexion fran-

çaises vinrent couper court à cette résurrection. L'époque de

Marie-Théi'èse fut une époque heureuse, qui a laissé le nom de l'im-

pératrice populaire et respecté. Pendant le régime français, tout fut

suspendu par les réquisitions, les enrôlements forcés, l'arbitraire qui

régnait partout. Nous n'en voulons ici pour preuve que la procla-

mation suivante, émanée du commandant des côtes, à la municipalité

de Blankenberghe : « Citoyens, je vous invite de faire une proclama-

tion qu'aucun pécheur ne puisse aller en mer jusqu'à nouvel ordre.

—

Salut fraternité, » Signé : « Rinder. » On sait peu de chose de la pêche

nationale, sous le gouvernement hollandais, de 1815 à 1831. Il prit

cependant quelques mesures pour relever l'industrie côtière. A partir

de 1830, le gouvernement national s'occupa aussi de ces intérêts. La

première partie des dispositions commence en 1831 pour finir à 1863.

Pendant cette période domine l'idée de la protection directe de la

pêche. Un arrêté de 1831, confirmait, en les modifiant, les droits sur

le poisson étranger; de 1834 à 1837, le législateur vota des crédits

d'encoui-agement; à partir de 1837, ils furent distribués sous forme

de primes; un arrêté de 1827 et d'autres de 1842, 1845, 1852 et 1862

déterminèrent le mode de distribution des primes et les conditions

pour y participer; ils réglementèrent très minutieusement l'exercice

de la pêche, enfin divers arrêtés établirent des caisses de prévoyance

pour les pêcheurs.

Ces mesures n'avaient pas développé la pêche, qui se plaignait vi-

vement de sa situation. Les crédits avaient été portés, pendant quel-

q ues années, à 100,0C0francs, puis avaient été réduits insensiblement;



l.iO N" rJH. — l'i'ciiKi'» i:(*)ïii:ii h'iiky^t fiiKLOiofi:'.

l'U <cml»l;iil reconnailif Irnr jm'ii il fllir.icih'-. I.cs |il.iiiitrs di' I iiidu-

Irii" |iioviMnit''n'iil, eu lH(i."). riiislilnlioii diiiM' cominissidii (rfm|utHe.

I*ivsidfi' par \r virumlc liii Uns, elle avail. pour sccri-lairc M. Ilyiiians.

I,a Commission m' ju^^ca pus (pic la pi'clic IVil en >i mauvais état

qu'on le prétendait. VA\e soutint (jn'cllo pouvait d'ailleurs se relever

elie-mèmc, si on lui en indiquait et facilitait le moyen; que la prime

(Hait un encouragement aussi stérile que la protection , et elle conclut

;i la lilire ailmi>-i'in du poisson étranger et à raholition dt;s primes.

Mais comment l'avoriscr l'iniliatixe des péclieurs? La commission,

pour faciliter les entrei»rises industrielles, proposait la cn-ation des

écoles de mousses et l'organisation d'une surveillance protectrice de

la pêche. Klle demandait aussi les facililés de transport du poisson

jiar chemins de fer. Grâce à ces moyens , la commission espérait

développer la poche par les efforts de ijnitiative privée.

Ces vœux furent presque tous exaucés; les primes furent sup-

primées en 18()7 ; une loi du 15 mai 1870 abolit tous les droits sur le

sel, comme sur le poisson de première provenance, et défendit toute en-

trave au commerce du poisson; l'école de mousses d'Ostende fut or-

ganisée; enfin des tarifs et des voies rapides facilitèrent l'expédition

du poisson [)ar terre vers les centres du pays et de l'étranger. Par

le fait (pie les [irimes disparaissaient, les règlements minutieux

qui organisaient la pêche, tombèrent en désu('tude; et l'urmenient

comme l'industrie reprit ses libertés d'allure. Les pécheurs se plai-

iiuirent de cette transformation et notamment de la suppression des

primes. La pêche si elle n'a point décliné, depuis 1867, est loin

cependant d'avoir pris un sérieux essor, et la présente monogra-

phie en donne la preuve. La routine y domine, et on est loin dt;

pouvoir hdler avec avantage couln,^ les coiu^urrences étrangères. L'a-

venir est-il donc voué à l'immohililè? Non, sans doute; mais il

faudra bien que de nouveaux. i)roc('d(''s appliqués avec la ressource

de (;ipil;iiix suffisants et le concours de marins bien dressés, mel-

tenf la pèche belge au niveau de la lutte. Un a le i)r(V|et de déve-

lopper l'école des mousses; peut-être introduira-l-on la pèche àvapeur,

grâce à (piehpie inilialive Jiai'dii' (pi(} plusieurs ont recommandée (1).

Si à ces iiiudilicilions on pouvait joindre rcn-eit:ni'nieiit de la teni-

(I ) l,;i iH-clii- a va|i('nr a ((«^K-ndaiil des ailvcisaircs ^voir le travail ik- M. Lccoiiilt'):

on lui reproche parfois de moins soigner le poisson, ce (|ui le (h'précie : il semble (pion

priil (vilcr cet iiiconM-iiii'iil.
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pérance; si à ces enfants de la cùtc on pouvait apprendre la pré-

voyance et la modération, la pèclie pourrait prendre rang parmi

les industries tlorissantcs. On aurait tort d'en désespérer.

Nous avons un mot à ajouter sur la police de la pêche. Les rè-

glements minutieux sur Texercice de l'industrie ont disparu; mais il

faut cependant veiller à la sécurité de la mer et des côtes. La loi

du 27 septembre 1842, sur la police maritime, fut organisée par un

arrêté royal du 8 mars 1843, qui détermine les fonctions des com-

missaires maritimes qu'il institue. Une loi du 21 juin 1849 fut pro-

mulguée sous le titre de code disciplinaire et pénal pour la marine

marcliande et la pêche maritime. Un arrêté royal du 21 décembre»

même année oblige tous les marins à être porteurs d'un livret.

La protection et la police pouvaient s'étendre utilement plus loin,

même à la haute mer; dans le courant de 1802 , les puissances adop-

tèrent des mesures communes pour les signaux et manœuvres des-

tinés à prévenir l'abordage (arrêtés de 1862, 1873 et 1880); en 1877

fut promulgué de même un code de signaux à l'usage des bâti-

ments de toute nation. Enfin le 6 mars 1882, fut conclue à la Haye

une convention internationale entre les puissances intéressées, pour

régler la police de la pêche dans la mer du Nord, en dehors des

eaux territoriales. Cette police protège les pêcheurs des diverses

nations contre l'hostiUté, la, négligence ou le mauvais gré, et tout

ce qui pourrait être concurrence déloyale. Les puissances sont char-

gées de veiller à cette police par leur marine militaire. Il serait utile

que la Belgique exerçât d'une manière sérieuse cette surveillance en

faveur de ses nationaux.

Observaliom ajoutées en 1888. — La convention de la Haye a donné

lieu à la création d'une police de la pêche. Un aviso belge en est charg*'

tandis que les autres puissances, notammentl'Angleterre, l'exercent de

leur côté. Celle-ci le fait avec beaucoup d'attention ; des infractions fré-

quentes ont été poursuivies à la charge des pêcheurs belges par les

autorités anglaises; il en a plus rarement été de même, dit-on, à la

charge des Anglais. Les pêcheurs belges ont eu avec les Anglais de fré-

quents conflits
,
qui ont entraîné récemment à Ostende des consé-

quences sanglantes. On se plaint des stipulations du traité de la Haye,

dont plusieurs sont défavorables à la pêche belge et à ses procédés

On se plaint aussi de l'application de la convention elle-même par les

autorités. L'examen des éléments de ce débat est en dehors du cadre de

notre présente étude. L'afTaire d'Ostende a fait du bruit dans le pays.



I5i N ' "iS. — l'KCIlKlIl f.ÔTlKH d'iIKVST HKLGiyUK .

Des inl(.'r|iollali(tiis sr -oui iunduitcs ,i l.i CIuiiiiImc (I). Lf gouvern»;-

niont vient truiivrir nrir fi)i|ii»'lt' sur la (•on(lili(jrnl(i la pôrlu.'. F.a cum-

missioii fuiiclioiinc an niomcnl oii nous écrivons ces lignes (mars 18S8).

Déjà, en 1HH6 , la commission royale du travail, siégeant à Ostendc.

avait recueilli les plaintes des pêcheurs (û).

(À's didicnllé-; onf alliré aussi l'attention sur la coiidiliitM des pè-

clieiirs. On a attribué leur irritabilité à leur triste situation. Le pro-

duit de la pèclir \a sans cosse en déclinant. I.a moyenne du profit du

propriétaire jiar bnnpie . (pii à Ostende était de -i.OOO francs environ

en 188:2, est tondtée à 8.'')<i Irancs (.'{) en 1887; on sait que les barques

d'Ostende sont plus grandes (jue celles de Ileyst. Dans le système

de partage usité, comme le rcmarcpiait M. deHemptinneà la Chambre,

" le salaire est immédialemeiil et plus durement atteint que dans

d'autres industries ». Or à Ostende la situation du pêcheur, à sa-

laire égal, est pire qu'à Heyst. Ici, nous l'avons vu, le petit champ lui

procure une ressource supplémentaire précieuse, que celui d'Ostende

ne connaît ni n'apprécie.

Nous ne voulons point, pour le moment, nous livrera une étude

(•(jmparée de la situation des pécheurs d'Ostende avec celle des

autres pécheurs des cAtes de la mer du Nord, soit sur notre littoral

soit en Angleterre. Trop de causes locales influent sur cette situation.

On a pu constater qu'il y a des différences importantes même entre les

groupes voisins de Heyst et d'Ostende. La Société belge d'économie

sociale s'est récemment occupée de ces derniers, à l'occasion d'un

exposé plein d'intérêt fait par un de ses membres, le comte F.-L. Wald-

bott de Bassenheim. L'en(|uête qui vient de s'ouvrir eût pu fournir à

leur sujet de plus complètes lumières; mais la commission d'enquête,

écartant la question économique proprement dite, a cru devoir borner

ses investigations au poiiil de vue industriel et à l'examen de la con-

vention de la Hâve.

(1) Séaiirn du 17 novoinl)re iHsT.

(2) Coiiii)lo.s rendus do la roiiiinission. Sccliuii A, \>. t'ui à (ii).

(3) Celte baisse dans le produit do la barque do péclie coïncide copendaivt, chose cu-

rieuse, HMc. une augmentation dans le produit total de la iii^cbe. L'augnienlalion pro-

vient des l)ar(|ues à vapeur cl du chiffre croissant dosbar(|ues à voiles; le jiroduit

moyen des barques en a diminué, ce qui a empiré la situation des ptVheurs qui les

montent. Voir la di.scussion (liée . (|ui a eu lieu le 17 noNombre 1887 à la Cliandire.


